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FICHE DE PROJET 
 
 

1. Contexte et problème à traiter 
 

Dans le cadre de l'Année internationale de la biodiversité (AIB) 2010, un Mémorandum d’entente a été 
conclu le 2 Mars 2010 entre le Secrétariat de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) et le 
Secrétariat de l'Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT), afin de soutenir la mise en œuvre 
du Programme de travail sur la biodiversité forestière (FPOW) de la Convention sur la diversité 
biologique en ce qui concerne les forêts tropicales. Ce protocole était sous-tendu par la décision sur la 
biodiversité forestière adoptée par la 10ème Conférence des Parties à la CDB qui s’est tenue à Nagoya 
(Japon) du 18-29 Octobre 2010, qui préconisait l’élaboration d'actions de collaboration entre les deux 
Secrétariats en vue de renforcer l'application du Programme de la CDB sur la biodiversité forestière 
dans les pays membres producteurs de l'OIBT. 
 
Ce projet sous-régional s’inscrit dans la mise en œuvre de l'initiative de collaboration de la CDB et de 
l’OIBT dans le bassin du Congo, et se trouve être ainsi en conformité avec les objectifs des deux 
institutions en matière de gestion durable des forêts et de préservation de la biodiversité. 

 
 

2. Objectifs du projet et indicateurs de leur réalisation 
 
2.1 Objectif de développement et indicateurs d’impact  
 
Le présent projet contribue au développement des capacités en ressources humaines nécessaires pour 
atteindre la gestion durable des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo, tout en conciliant les 
exigences socio-économiques et le maintien des équilibres écologiques. 

L'indicateur principal de l’impact à long terme de ce projet est le suivant : 

• En 2016, le personnel ayant les compétences requises pour mettre en œuvre la GDF et la 
préservation de la biodiversité a augmenté de 50 à 60% et il est disponible aux demandes 
des concessions forestières, des administrations, des entreprises, ONG, OBC et bureaux 
d’études 

 
2.2 Objectif spécifique et indicateurs d’acquis 
 
Renforcer la capacité des institutions de formation forestière et environnementale d’Afrique centrale afin 
qu’elles soient en mesure de former un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable 
des concessions forestières tout en assurant la conservation de la biodiversité dans le bassin du Congo. 

Les indicateurs de résultats de ce projet sont les suivants :   
• En 2016, chaque établissement de formation RIFFEAC offre une formation en gestion durable des 

forêts et préservation de la biodiversité dans des programmes et modules d’enseignement révisés, 
harmonisés et validés et dans leurs contenus et leurs méthodes 

• En 2016, chaque établissement de formation dispose d’équipements et matériaux didactiques 
adaptés aux exigences des modules et méthodes d’enseignement et de formation modernes, et 
répondant à l’impératif de renforcer les compétences professionnelles en GDF et préservation de la 
biodiversité. 

• En 2016, au moins 120 enseignants et agents auront bénéficié d’une formation ou d’un recyclage 
en GDF et préservation de la biodiversité. 

 
 
3. Bénéficiaires, résultats et produits attendus 
 
L’identification des parties prenantes a déjà été faite pendant l’exécution du projet PD 189/03 Rev.1 (I)  
“Projet d'appui à la mise à jour de la formation en aménagement forestier et la gestion des concessions 
forestières dans les écoles forestières d'Afrique centrale". Sont inclus, les instituts de formation 
forestière, les concessions forestières, les industries forestières, les ONG, les autorités compétentes et 
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les autres projets d’appui y compris les donateurs et les organisations internationales actives dans le 
secteur forestier dans le Bassin du Congo. 
 
A la fin du projet, les institutions de formation forestière et environnementale de la sous-région membres 
du RIFFEAC sont aptes à former un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable des 
concessions forestières dans le Bassin du Congo, tout en assurant la préservation de la biodiversité. 
Les résultats obtenus à l’issue de ce projet peuvent être résumés comme suit : 

• Le contenu de six modules ou programmes de formation de référence relatifs à la gestion durable 
des concessions forestières et à la conservation de la biodiversité aura été révisé, adapté et 
harmonisé, validé et approuvé par les établissements de formation, en accord avec la stratégie 
sous-régionale du RIFFEAC.  

• Une méthode d'enseignement pour mettre en œuvre chaque module ou programme de formation 
avec des formateurs mieux formés et une trousse de matériaux didactiques, dont les 
composantes fondamentales ont validées et approuvées par les membres du RIFFEAC. 

• Les formateurs à temps plein (110 dans toute la sous-région) et enseignants vacataires ou à 
temps partiel (170) dans les sept membres fondateurs du RIFFEAC ont bénéficié d’une formation 
ou d’un recyclage portant sur l'utilisation des équipements et du matériel acquis pour le 
renforcement des capacités en relation avec les six modules ou programmes de formation 
harmonisés. 

• Les institutions membres du RIFFEAC sont dotées des équipements, matériels infrastructures 
répondant aux exigences d’une pédagogie moderne et à la nécessité d’une formation 
professionnelle aux enseignements plus poussés. 

• Le déficit annuel de 620 cadres forestiers qualifiés est progressivement comblée, de 50 à 60%, 
afin d’assurer la gestion durable des concessions forestières et la préservation de la biodiversité 
dans les pays du Bassin du Congo, grâce à la mise en œuvre de ce projet par sept 
établissements de formations RIFFEAC. Le degré de résorption de ce déficit pourrait être 
supérieur à 50 ou 60%, sachant que les modules et programmes de formation de référence et les 
méthodes pédagogiques connexes seront partagés et utilisés par d'autres établissements de 
formation RIFFEAC. 

• La communication et le partage du savoir-faire entre les membres du RIFFEAC et les autres 
parties prenantes de la GDF (tel que le secteur privé), se sont améliorés et le rôle RIFFEAC 
comme instrument de coordination dans le cadre du Plan de Convergence de la COMIFAC s'en 
trouve renforcé; 

 
 
4. Stratégie d’exécution du projet 
 
Depuis la création de la Commission des Forêts d'Afrique Centrale (COMIFAC), en 1999, par les Chef 
d'Etat des pays du Bassin du Congo, l'OIBT coopère avec la COMIFAC à la promotion de la GDF et à la 
conservation de la biodiversité dans leurs pays membres communs. 
 
Dans l’actuel organigramme de la COMIFAC, le RIFFEAC a été identifié comme structure leader en 
charge de la mise en œuvre de l'Axe Stratégique 7 du Plan de Convergence élaboré par la Commission 
des Forêts d'Afrique Centrale (COMIFAC) traitant du renforcement des capacités, de la participation des 
acteurs, de l’information et des formations.  Le réseau RIFFEAC est considéré comme l'interface tout 
désigné entre les pays du Bassin du Congo et les partenaires internationaux (bilatéraux et multilatéraux) 
en matière de développement des capacités et de renforcement des aspects relatifs à la sylviculture et à 
l'environnement, car il s’agit d'éviter la duplication des moyens et des efforts dans cette sous-région 
d’Afrique. 
 
Cette approche régionale dicte la coopération entre les pays du Bassin du Congo et l'OIBT, qui 
s’effectue par le truchement de la COMIFAC et de sa structure technique compétente (le RIFFEAC). 
Elle contribue à construire ou à renforcer les capacités humaines, techniques et institutionnelles de sept 
membres fondateurs du RIFFEAC, pour faire en sorte que ces institutions soient capables de former un 
personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable des forêts (GDF) tout en conciliant la 
conservation de la biodiversité et le bien-être des populations riveraines. 
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5. Comment les résultats du projet seront pérennisés à l’issue de son 

accomplissement 
 
La pérennisation des principaux résultats du projet peut être assurée, après l'achèvement du projet, 
grâce à l'appropriation effective des six modules ou programmes de formation harmonisés, finalisés, 
validés et adoptés par les institutions membres du RIFFEAC et les formateurs qui ont été associés à 
l’ensemble des travaux.  Ces formateurs sont aussi les principaux bénéficiaires des résultats du projet, 
comme les principaux utilisateurs de ces modules et programmes de formation qu'ils auront contribué à 
développer, valider et faire adopter dans le cadre d'un processus participatif et d’une concertation avec 
les partenaires nationaux et internationaux. 
 
L’apport d’un soutien aux établissements de formation RIFFEAC et la promotion des nouveaux 
programmes sur la conservation de la biodiversité et la gestion durable des forêts sont parmi les 
meilleurs moyens de favoriser la pérennité et l'impact positif sur le long terme des résultats du projet 
dans la sous-région du Bassin du Congo, sachant que les personnes qualifiées formées dans les 
institutions de formation RIFFEAC collaboreront au bon fonctionnement des entités parties prenantes 
(administration publique, secteur privé, ONG, etc.) ayant dans leur ressort la GDF et la préservation de 
la biodiversité. 
 
Sous l’égide de la COMIFAC, un autre élément important pour la pérennisation des principaux résultats 
du projet est son exécution par le RIFFEAC, structure technique en charge de la mise en œuvre de 
l'Axe Stratégique 7 du Plan de Convergence de la COMIFAC. Cela facilitera l'institutionnalisation de 
principaux résultats du projet et contribuera à les pérenniser dans les pays du Bassin du Congo. 
 
 
6. Hypothèses et risques majeurs 
 
Les risques suivants peuvent entraver la bonne exécution du projet, mais des mesures d'atténuation 
sont également fournies pour chacun d’eux comme indiqué ci-après: 
 
• La réticence de certains enseignants qui éprouvent de la peine à revoir les contenus de leurs 

programmes pour les adapter aux critères du RIFFEAC ; cette réticence peut être une conséquence 
de la difficulté mentionnée plus haut, c’est-à-dire l’accès à la documentation. 

• Les mutations dans les établissements : le changement du personnel et particulièrement des 
responsables dans les établissements pendant l’exécution du projet, peut porter un sérieux 
préjudice à la dynamique engagée par les anciens dirigeants. 

• Intérêt insuffisant de la part des compagnies forestières parce qu’elles sont actuellement frustrées 
par l’incapacité des instituts de formation forestière à satisfaire leurs demandes de personnel 
qualifié. 

• Insuffisance des appuis complémentaires pour atteindre les objectifs du projet. 
• Manque d’engagement des gouvernements pour renforcer, en pratique, les instituts de formation. 
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Carte de l’aire du projet 
 
Pour ce projet RIFFEAC de dimension sous-régionale, l’emplacement géographique de 
chaque établissement de formation est indiqué sur la carte suivante: 
 

Carte des couverts végétaux du Bassin du Congo et de principales aires protégées (source : WRI/GFW, 2008) 

         
       Localisation des sept institutions de formation du RIFFEAC   
 
        Localisation  des  stations  forestières  servant  pour  les  travaux  pratiques  de  terrain  des  institutions  de 
formation du RIFFEAC 
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1ère PARTIE: CONTEXTE DU PROJET 
 
1.1 Origine 
 
La demande de formations permettant d’assurer la gestion durable des forêts (GDF) augmente en 
proportion avec des défis auxquels sont confrontés les pays du Bassin du Congo, où le développement 
de la GDF est moins avancé que dans les pays asiatiques et latino-américains: les 36 millions d'ha de 
forêts tropicales gérées durablement dans les pays membres de l'OIBT producteurs (AFD Tropical 
2005, OIBT) se répartissent ainsi : 17% pour l'Afrique (principalement dans le bassin du Congo), 54% 
pour l'Asie et 29% pour l'Amérique latine, et ce malgré le rôle croissant que les forêts du Bassin du 
Congo sont appelées à jouer dans l'avenir. Ces rôles sont les suivants: réduction de la pauvreté et 
développement humain, conservation de la biodiversité, maintien de l'équilibre écologique global, dans 
le cadre d'une une gestion durable et intégrée des forêts tropicales dans la sous-région du Bassin du 
Congo. 
 
Le Bassin du Congo peut s’enorgueillir de posséder encore des pans continus de massifs de forêts 
tropicales humides abritant des populations importantes de grands mammifères. Ces forêts procurent 
un habitat à un assemblage particulièrement divers de plantes et animaux dont plus de 400 espèces de 
mammifères, plus de 1000 espèces d'oiseaux, et probablement plus de 10000 espèces de végétaux 
dont certaines sont endémiques. Dans la seule sous-région du bassin du Congo, les gorilles, buffles de 
forêt, bongos et okapis sont fréquents dans de vastes zones de forêts naturelles. Il est donc nécessaire 
de disposer d’un personnel qualifié pour gérer cette importante biodiversité, très précieuse pour notre 
planète. 
 
Les résultats de l'étude de l'OIBT réalisée dans les pays du Bassin du Congo ont permis de conclure à 
une pénurie de personnes qualifiées nécessaires à la gestion durable des forêts du Bassin du Congo, 
compte tenu de l'importante question de la conservation de la biodiversité. Le déficit annuel des 
ressources humaines est estimé à 180 ingénieurs et 440 techniciens (soit 620 cadres forestiers), qui 
devraient être autant de collaborateurs à un niveau élevé de prise des décisions dans les dossiers de la 
GDF pour les pays du Bassin du Congo (Hiol Hiol et Simula, 2006). 
 
Dans le cadre de l’Année internationale de la Biodiversité (AIB) 2010, un Mémorandum d’entente a été 
conclu le 2 Mars 2010 entre le Secrétariat de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) et le 
Secrétariat de l’Organisation Internationale des Bis Tropicaux (OIBT), afin de soutenir la mise en œuvre 
du Programme de travail sur la biodiversité forestière (FPOW) de la Convention sur la Diversité 
Biologique, en ce qui concerne les forêts tropicales. Ce protocole était sous-tendu par la décision sur la 
biodiversité forestière adoptée par la 10ème Conférence des Parties à la CDB qui s’est tenue à Nagoya 
(Japon) du 18-29 Octobre 2010, qui préconisait l’élaboration d’actions de collaboration entre les deux 
secrétariats en vue de renforcer l’application du Programme de la CDB sur la biodiversité forestière 
dans les pays membres producteurs de l’OIBT. 
 
Ce projet sous-régional s’inscrit dans la mise en œuvre de l’initiative de collaboration de la CDB et de 
l’OIBT dans le Bassin du Congo, et se trouve être ainsi en conformité avec les objectifs des deux 
institutions en matière de gestion durable des forêts et de conservation de la biodiversité. 
 
La tenue fructueuse de la dixième réunion de la Conférence des Parties (COP 10), à Nagoya du 18 au 
29 octobre 2010, a été l'occasion pour le Japon de jouer un rôle prépondérant en faveur de la 
biodiversité à l’échelle planétaire. Les initiatives du gouvernement japonais et la vision «Vivre en 
harmonie avec la nature", la mission adoptée «prendre des mesures efficaces et urgentes pour enrayer 
la perte de biodiversité d'ici 2020 » contribueront à ce leadership pendant la présidence japonaise de la 
CDB avant la CdP-11 en 2012. 
 
Dans sa XXXIIème session (Bali, 13-18 mai 2002), le Conseil international des bois tropicaux (CIBT) 
décidait de participer au "partenariat/initiative de Type II" en faveur du Bassin du Congo, en vue du 
Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD). La Décision 10(XXXII) du CIBT appuyait le 
Réseau Régional des Instituts de Formation Forestière par l’organisation (RIFFEAC), par la tenue d’un 
atelier de formation, destiné aux formateurs, sur le thème de la gestion forestière. La décision 
comprenait des activités additionnelles à l’appui du Réseau des Institutions de Formation Forestière et 
Environnementale d’Afrique Centrale (RIFFEAC).  
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Cette proposition de projet a été élaborée en fonction des résultats et conclusions de ces activités et 
des projets complémentaires. 
 
Les institutions membres du RIFFEAC ont été actifs depuis 2000 en renforçant leur rôle pour atteindre 
l’Objectif 2000 de l’OIBT. Le processus de révision des programmes de formation a été initié en avril 
2000 lors de l’atelier sur l’adaptation des programmes et modules de formation dans le contexte de la 
gestion durable des écosystèmes forestiers. Après avoir constaté l’écart existant entre les programmes 
actuels et les idées et pratiques en pleine évolution, sept écoles forestières de la sous-région se sont 
engagées dans une démarche collective de mise à jour de leur formation à travers une coopération 
sous-régionale. 
 
Le RIFFEAC a été créé à l’issue d’une réunion des institutions de formation forestière et 
environnementale les 4 et 5 octobre 2001, à Libreville. La « Déclaration de Libreville » a été signée par 
les responsables des institutions de formation se sont engagées à collaborer en vue de la réalisation 
des objectifs communs et ont sollicité l’appui des Etats de l’Afrique Centrale, de la communauté 
internationale, des ONG et du secteur privé pour atteindre ces objectifs avec succès. Le Réseau 
RIFFEAC a été mis en place pour faciliter le pilotage de l’ensemble du dispositif. 
 
L’objectif principal du RIFFEAC est de promouvoir la collaboration sous-régionale entre les institutions 
de formation en vue d’améliorer la qualité de la formation pour répondre aux besoins de la gestion 
durable des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo. Les domaines prioritaires d’intervention du 
RIFFEAC sont : (a) la promotion de la prise en compte de toutes les parties prenantes dans la gestion 
durable des écosystèmes forestiers, (b) l’intégration de la notion de gestion durable des forêts dans les 
programmes de formation des institutions membres, (c) l’harmonisation des programmes de formation 
et des activités dans les institutions membres, (d) l’analyse et la recherche de solutions pour les 
problèmes communs, (e) et la promotion des échanges entre les membres, particulièrement en matière 
de formation et de recherche. 
 
Les Secrétariats de la CDB et de l'OIBT ont donc décidé d'unir leurs efforts et de soumettre une 
proposition aux bailleurs de fonds potentiels en vue de promouvoir, en partenariat avec cinq pays du 
Bassin du Congo, la GDF et la préservation de la biodiversité des forêts tropicales de production dans 
cette région à forte diversité. Ce projet contribuera à construire ou à renforcer les capacités humaines, 
techniques et institutionnelles des sept établissements de formation RIFFEAC en fonctionnement dans 
la sous-région d’Afrique centrale, afin de s'assurer que ces institutions deviennent capables de former 
un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable des forêts conciliant la conservation 
de la biodiversité et le bien-être des communautés locales. 
 
1.2 Pertinence 
 
1.2.1 Conformité avec les objectifs et priorités de l’OIBT  
 
Le projet sous-régional RIFFEAC contribuera à la mise en œuvre de la décision 6 (XLIV) du Conseil 
international des bois tropicaux qui a adopté les « Directrices OIBT/UICN pour la conservation et 
l'utilisation durable de la biodiversité dans les forêts tropicales de production » et la Décision 6 (XLVI) 
relative à l’ « Initiative OIBT/CDB de collaboration pour conserver la forêt tropicale » par l'inclusion 
d’exigences de conservation de la biodiversité dans les modules de formation harmonisées devant 
servir dans les institutions de formation opérationnelles dans la sous-région du Bassin du Congo. Il 
contribuera également à favoriser les bonnes pratiques de gestion durable des forêts en vue de la 
conservation de la biodiversité et des moyens de subsistance, dans les pays de l'OIBT du Bassin du 
Congo, en conformité avec les objectifs suivants de l'AIBT de 2006 (article premier): 
 
m)  Encourageant les membres à élaborer des politiques nationales visant à l’utilisation durable et à la 
conservation des forêts productrices de bois d’œuvre et au maintien de l’équilibre écologique, dans le 
contexte du commerce des bois tropicaux; 

n)  Renforçant la capacité des Membres d’améliorer l’application du droit forestier et la gouvernance et 
de lutter contre l’abattage illégal de bois tropicaux et le commerce lié; 

o)  Encourageant l’échange d’informations dans le but de mieux comprendre des mécanismes 
facultatifs tels, notamment, que la certification, afin de promouvoir la gestion durable des forêts 
tropicales, et en appuyant les efforts que les Membres déploient dans ce domaine ; 
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p)   Facilitant l’accès à la technologie et le transfert de technologie, ainsi que la coopération technique 
pour la réalisation des objectifs du présent Accord, y compris selon des modalités et des conditions 
favorables et préférentielles, ainsi qu’il en sera mutuellement convenu; 

q)  Favorisant une meilleure compréhension de la contribution des produits forestiers autres que le bois 
d’œuvre et des services écologiques à la gestion durable des forêts tropicales, et la coopération avec 
des institutions et des processus compétents à cette fin;. 
 
Il est également en conformité avec les actions suivantes inscrites au Plan d'action OIBT 2008-2011 et 
qui concernent actions transverses suivantes: 

Renforcement des capacités 
k)  Appuyer le développement des ressources humaines et le renforcement institutionnel en dispensant 
des formations aux échelons national, régional et international, et en attribuant des bourses d’études et 
de recherche; 

l)  Renforcer les démarches intersectorielles mobilisant les pouvoirs publics, l’industrie, le commerce et 
la société civile ; 

Coopération internationale 
n)  Coopérer et se coordonner activement avec des organisations internationales et d’autres enceintes 
internationales engagées dans des activités pertinentes aux objectifs de l’OIBT, en vue de mettre en 
commun les savoirs, réduire les duplications d’efforts, renforcer les complémentarités et harmoniser les 
activités; 

o)  Contribuer aux travaux du PCF, du FNUF et des conventions mondiales sur l’environnement dans la 
poursuite des objectifs communs de promotion de la gestion durable des forêts. 
 
1.2.2 Conformité avec le programme de travail de la CDB sur la biodiversité forestière 
 
Le projet sous-régional RIFFEAC donnera la priorité aux activités relevant des objectifs pertinents 
identifiés dans le Plan stratégique de la CDB post-2010, en particulier les objectifs suivants: 
 
• Objectif 7: D'ici 2020, les superficies consacrées à l’agriculture, l'aquaculture et la sylviculture sont 

gérées durablement, en assurant la conservation de la biodiversité; 
• Objectif 14: En 2020, les écosystèmes qui assurent des services essentiels et contribuent à la 

santé, aux moyens de subsistance et au bien-être sont sauvegardés ou restaurés et la jouissance 
équitable des services éco systémiques est assurée pour tous, en tenant compte des besoins des 
femmes, des communautés autochtones et riveraines et des populations pauvres et vulnérables. 

 
La principale composante forestière en soutien au Plan stratégique de la CDB est son programme de 
travail sur la biodiversité forestière (FPOW), qui se compose de trois principaux « éléments de 
programme », 12 buts, 27 objectifs et 130 actions. Le projet sous-régional s’inscrit plus particulièrement 
dans les objectifs suivants du PWFB: 
 
• Objectif 1.3: protéger, rétablir et restaurer la diversité biologique des forêts 
• Objectif 1.4: Promouvoir l'utilisation durable de la diversité biologique forestière 
• Objectif 2.1: Créer et entretenir un cadre institutionnel propice 
• Objectif 3.2: Améliorer les connaissances et méthodes de l'évaluation de l'état et de l’évolution de 

la diversité biologique des forêts 
 
1.2.3 Pertinence aux politiques publiques des pays soumissionnaires 
 
Le projet sous-régional du RIFFEAC sera conforme aux politiques sous-régionales dans le Bassin du 
Congo telles qu’exprimées dans le Plan de Convergence de la Commission des Forêts de l’Afrique 
Centrale (COMIFAC). Le Plan de Convergence constitue la plate-forme commune des actions 
prioritaires à mettre en œuvre aux niveaux sous-régional et national. Le Plan de Convergence sous-
régional comprend des actions à mettre en œuvre conjointement par les États signataires de la 
COMIFAC et la compilation de programmes d'action nationaux spécifiques à chacun des États 
membres signataires. 
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La mise en œuvre du projet sous-régional est principalement liée à l'Axe Stratégique 7 du Plan de 
Convergence traitant du renforcement des capacités, de la participation des acteurs, de l’information et 
des formations. La composante 7.4 de l’Axe Stratégique 7 définit des objectifs traitant de la 
consolidation et du développement des institutions et des synergies dans le domaine de la formation. 
Les quatre activités de cette composante visent les aspects suivants: l'harmonisation des modules ou 
programmes de formation, la promotion de la spécialisation accrue entre les institutions, l'amélioration 
des institutions de formation et l'adoption d'une stratégie sous-régionale de formation professionnelle, 
avec l'objectif global de promouvoir la gestion durable des forêts et la conservation de la biodiversité. 
 
 
S’agissant de ce projet RIFFEAC sous-régional, il est porteur de plus d’avantages pour les pays du 
Bassin du Congo, car le renforcement des capacités sera dirigé vers le secteur forestier, qui exerce une 
forte incidence sur l'économie de ces pays en général et sur les moyens de subsistance des 
populations, tant en zones urbaines qu’en milieu rural. 
 
1.3 Zone ciblée 
 
1.3.1 Emplacement géographique 
 
Comme la carte de la page 1, les sept établissements de formation RIFFEAC devant être associés à la 
mise en œuvre de ce projet sont en activité dans les pays suivants: Cameroun, République 
centrafricaine (RCA), République démocratique du Congo (RDC), Gabon et République du Congo. 
 
Les informations et données de base sur ces cinq pays sont représentées dans le tableau suivant: 
 
Tableau 1: Données fondamentales relatives aux cinq pays du Bassin du Congo 
 

Population 2010 

Pays Superficie 
(x1000 km2) Total 

(million) 
Densité 

(No./km2) 

Taux annuel 
de croissance 

(%) 

Espace rural 
(% du total) 

PIB 
par tête 
(US$) 

Classement de 
l’indice ONU de 
développement 
humain (2010) 

Cameroun 475 18,5 40 2,2 44 1 072 131/169
Gabon 268 1,5 6 1,8 14 8 396 93/169
RCA 623 4,4 7 1,9 61 469 159/169
Congo 342 3,7 11 1,9 38 3 075 126/169
RDC 2 345 66 28 2,7 65 189 168/169
Total 4 053 94,1 23 2,52 59 619 --- 
 
Source: Hebdomadaire Jeune Afrique, Hors-Série No.27, 2011 
 
Ensemble, les cinq pays mentionnés dans ce tableau couvrent les trois quarts de la superficie totale du 
pays du bassin du Congo tout en représentant environ 97% de sa superficie forestière. Le PIB moyen 
par habitant en dollars américains tourne autour de 619 dollars US et quatre pays sur les cinq sont 
classés parmi les pays les moins avancés. Le Gabon constitue une exception avec un PIB par habitant 
13 fois supérieur à la moyenne. Environ 60% de la population totale vivent dans des zones rurales alors 
que la situation est variable du Gabon (plus faible proportion avec 14%) à la RDC (la plus forte avec 
68%). 
 
1.3.2 Aspects socioéconomiques, techniques et environnementaux 
 
(a) Aspects socioéconomiques 
 
Bien que l’on manque de statistiques précises sur de nombreux domaines du secteur forestier dans les 
pays du Bassin du Congo, il est évident qu’il occupe une place prépondérante dans l'économie et la vie 
des populations de cette sous-région, comme source principale d'énergie (bois de chauffe et charbon 
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de bois), de nourriture (protéines animales avec la viande et légumes de brousse), de médicaments 
traditionnels, etc. 
 
En 2008, seuls 18,3% des forêts de production faisaient l’objet d’un plan de gestion approuvé.1 La 
superficie totale sous gestion durable représente environ 5,8% de la superficie forestière totale de 
l'ensemble des cinq pays. En ce qui concerne la certification, la gestion des forêts est certifiée FSC 
pour 7,5% des forêts de production. Il est reconnu que dans le Bassin du Congo, l'exploitation 
forestière illégale et de gouvernance des forêts demeurent une préoccupation majeure, malgré les 
nombreuses initiatives et projets conçus pour y porter remède, comme le processus FLEGT avec à sa 
tête la Commission européenne. Le taux brut moyen de déforestation est estimé à 0,17%. En raison de 
sa forte densité de population, la RDC a le taux le plus élevé de déforestation brute (0,21%) de la sous-
région. 
 
Tableau 2: Informations et données fondamentales sur les cinq pays du bassin du Congo 

Pays 

Super-
ficie 

foresti-
ère 

totale 
(x1000 

ha) 

Forêts de 
production 
(x1000 ha) 

Forêts 
livrées aux 

coupes 
(x1000 ha) 

Forêts sous 
plan de 
gestion 

approuvé 
(AMP) 

(x1000 ha) 

Forêts 
avec AMP

 /  
Forêts de 

production 
(%) 

Forêts 
certifiées
(x1000 

ha) 

Forêts 
certifiées  

/ 
 Forêts de 
production 

(%) 

Déforestation 
(%) 

Cameroun 19985 8840 6074 4208 47,6 879 9,9 0,14
Gabon 21800 10600 10533 3449 32,5 1874 17,7 0,09
RCA 4826 3500 3000 1739 49,7 0 0,0 0,19
Congo 22000 18400 11976 1908 10,4 1909 10,4 0,07
RDC 126236 20500 9719     0 0 0,21
Total 194847 61840 41302 11304 18,3 4661 7,5 0,17
 
Source: Etat des forêts du Bassin du Congo, OFAC, 2008 
 
La proportion des forêts de production régies par un plan de gestion approuvé est encore faible et 
variable d'un pays à l'autre, et celle des forêts certifiées est encore plus faible. Cela montre l'ampleur 
du travail à fournir pour améliorer la situation (concernant la GDF) dans la sous-région du Bassin du 
Congo, avec l’obligation qui en résulte de disposer de ressources humaines qualifiées et suffisantes. 
 
L'importance du secteur forestier dans les cinq pays couverts par ce projet sous-régional est présentée 
dans les deux tableaux suivants: 
 
Tableau 3: Exportation des produits forestiers (en 2009) 
 

Pays Volume (1000 m3) Valeur (million US$) 

Cameroun 920 534 
Gabon 2.133 978 
RCA 102 65 
Congo 1.045 201 
RDC 267 173 
 
Sources: OIBT et FORAF 
 
 
 

                                                            
1  En RDC le pourcentage est zéro en raison de la décision de l’État de stopper toutes activités forestières 
afin de permettre des réformes dans le secteur qui créeront des conditions habilitantes; dans les quatre autres 
pays, ce pourcentage varie de 10 à 50%.   
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Tableau 4: Contribution du secteur forestier au PIB (2008) 
 

Pays Contribution du secteur forestier au PIB (%) 

Cameroun 6 
Gabon 4,3 
RCA 6,3 
Congo 5,6 
RDC 1 

 
Sources: FORAF 
 
La contribution du secteur forestier au PIB est faible car l'économie de ces pays du Bassin du Congo 
repose principalement sur l’exploitation pétrolière ou les secteurs miniers. Ces chiffres sont sous-
estimés parce que la plupart des produits forestiers sont commercialisés sur des marchés informels, ce 
qui rend difficile leur comptabilisation dans le PIB officiel de ces pays. 
 
L'importance des produits forestiers non ligneux est reconnue dans les pays du Bassin du Congo, bien 
que des données et des statistiques précises sur leurs volumes, quantités et valeurs font souvent 
défaut. D’après l'enquête du projet de la FAO GCP/RAF/441/GER, effectuée en 2009, on estime que 
plus de 90% de la population du bassin du Congo sont tributaires des forêts, notamment les produits 
forestiers non ligneux (PFNL), à des degrés variables, pour l'énergie domestique (bois de chauffe et 
charbon de bois), pour la nourriture (viande de brousse, fruits, noix, légumes, etc. ), pour les 
médicaments traditionnels, pour certaines matières premières (utiles à la construction, meubles, etc), 
pour les aspects culturels (bois sacrés pour rituels et dévotions aux ancêtres et aux esprits), etc. Alors 
que la plupart des PFNL sont principalement exploités à des fins de subsistance et échangés par le 
biais du marché informel, certains d'entre eux sont ramassés ou cueillis et échangés régionalement et 
internationalement: Prunus africana (traitement du cancer de la prostate), Pausinystalia johimbe 
(traitement de l’impuissance sexuelle), Gnetum sp. (feuilles appréciées comme légume dans les pays 
du Bassin du Congo), Psittacus erithacus (perroquets gris d'Afrique pour le commerce d’animaux de 
compagnie), etc. 
 
(b) Aspects techniques 
 
Les résultats de l'étude de l'OIBT réalisée dans les pays du Bassin du Congo a permis de conclure qu'il 
y avait une pénurie de personnes qualifiées nécessaires à la gestion durable des forêts du Bassin du 
Congo, compte tenu de l'importante question de la conservation de la biodiversité. La pénurie annuelle 
des ressources humaines est estimé à 180 ingénieurs et 440 techniciens (soit 620 cadres forestiers), 
devant être opérationnels à un niveau élevé de prise des décisions en matière de GDF, pour les pays 
du Bassin du Congo (Hiol Hiol et Simula, 2006). 
 
Le tableau suivant montre comment les consultants ont estimé, en 2006, le nombre de cadres forestiers 
devant bénéficier d’une formation en vue de combler le déficit annuel de 180 ingénieurs et 440 
techniciens (620 cadres forestiers) dans les pays du Bassin du Congo. 
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Tableau 5: Estimation du déficit annuel de cadres forestiers dans cinq pays du bassin du Congo (2006) 
 

Ingénieurs forestiers Techniciens supérieurs en sylviculture 

Pays 
Besoins 

(1) 

Capacités 
de 

formation 
déclarées 

(2) 

Déficit à 
combler 
(1) -- (2)  

Besoins 
(1) 

Capacités 
de 

formation 
déclarées 

(2) 

Déficit à 
combler 
(1) -- (2)  

Cameroun 42 30 12 71 65 6 

RCA 37 30 7 49 30 19 

Rép. du 
Congo  57 0 57 116 20 96 

RDC  186 106 80 257 18 239 

Gabon 46 22 24 80 0 80 

Total 368 188 180 573 133 440 
 
Cadres forestiers  = Catégorie comprenant les ingénieurs forestiers et les techniciens supérieurs en 
foresterie  
 
Sources: 

(1): Hiol Hiol & Simula, Etude de faisabilité RIFFEAC, page 26, 2006 
(2): Éléments recueillis par des consultants auprès des établissements de formation en 2006 
 
 (c) Aspects environnementaux 
 
Les forêts du Bassin du Congo constituent une ressource d'importance mondiale, avec près de 200 
millions d'hectares qui sont principalement composés du biome de la forêt tropicale et subtropicale. De 
vastes étendues des massifs forestiers du Bassin du Congo ont été identifiées comme régions les plus 
sauvages sur Terre avec une biodiversité très riche. (État des forêts d'Afrique centrale, 2008). Le 
couvert forestier de l'ensemble des cinq pays (Cameroun, Gabon, République Centrafricaine, 
République du Congo, et République Démocratique du Congo) occupe environ 97% de la superficie 
totale de leur territoire. Ces cinq pays représentent la quasi-totalité des forêts du bassin du Congo. 
 
Le Bassin du Congo peut s’enorgueillir de posséder encore des pans continus de massifs de forêts 
tropicales humides abritant des populations importantes de grands mammifères. Ces forêts procurent 
un habitat à un assemblage particulièrement divers de plantes et animaux dont plus de 400 espèces de 
mammifères, plus de 1000 espèces d'oiseaux, et probablement plus de 10000 espèces de végétaux 
dont certaines sont endémiques. Dans la seule sous-région du bassin du Congo, les gorilles, buffles de 
forêt, bongos et okapis sont fréquents dans de vastes zones de forêts naturelles. Il est donc nécessaire 
de disposer d’un personnel qualifié pour gérer cette importante biodiversité, très précieuse pour notre 
planète.  
 
Le projet n’a pas d’impact environnemental immédiat. Indirectement, le projet contribuera à la gestion 
durable des forêts tropicales du Bassin du Congo qui fournissent l’habitat de la riche méga-biodiversité 
des pays du Bassin du Congo, tout en assurant l’intégration des priorités et besoins des populations 
riveraines dans les plans de gestion des concessions forestières de la sous-région.  
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Il est évident que l’objectif de la formation en GDF et en préservation de la biodiversité est de réduire 
les impacts négatifs environnementaux des opérations forestières dans les concessions de la sous-
région.   
 
Une réduction des impacts négatifs sur les forêts et la biodiversité (y compris la faune) est prévu grâce 
aux formations adéquates devant être reçues par le personnel de direction et les agents de 
l’aménagement des concessions forestières et les employés de l'administration forestière publique.  La 
faune en général, et plus particulièrement les primates et les grands animaux sauvages se verront ainsi 
avoir de meilleures chances de survie. Bien qu'un module ou programme de formation sera plus 
particulièrement consacré à la conservation de la biodiversité dans les forêts de production des pays du 
Bassin du Congo, cette question sera brièvement abordées dans les autres modules de formation et 
programmes dans le cadre de volets d’enseignement spécifiques. 
 
1.4 Produits attendus à l’issue du projet 
 
A la fin du projet, les instituts de formation forestière et environnementale de la sous-région membres 
du RIFFEAC sont aptes à former un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable des 
concessions forestières dans le Bassin du Congo, tout en assurant la conservation de la biodiversité. 
Les résultats obtenus à l’issue de ce projet peuvent être résumés comme suit : 

•Le contenu de six modules ou programmes de formation de référence relatifs à la gestion durable des 
concessions forestières et à la conservation de la biodiversité aura été révisé, adapté et harmonisé, 
validé et approuvé par les établissements de formation, en accord avec la stratégie sous-régionale du 
RIFFEAC2. Une méthodologie d’enseignement pour mettre en œuvre chaque module ou programme de 
formation avec des formateurs mieux formés et une trousse de matériaux didactiques, dont les 
composantes fondamentales ont validées et approuvées par les membres du RIFFEAC. 

•Les formateurs à temps plein (110 dans toute la sous-région) et enseignants vacataires ou à temps 
partiel (170) dans les sept membres fondateurs du RIFFEAC ont bénéficié d’une formation ou d’un 
recyclage portant sur l’utilisation des équipements et du matériel acquis pour le renforcement des 
capacités en relation avec les six modules ou programmes de formation harmonisés. 

•Les institutions membres du RIFFEAC sont dotées d’équipements, de matériaux et d’infrastructures 
appropriées aux exigences d’une pédagogie moderne et à la nécessité d’une formation professionnelle 
des enseignements plus poussée. 

•Le déficit annuel de 620 cadres forestiers qualifiés est progressivement comblé, de 50 à 60%, afin de 
contribuer à assurer la gestion durable des concessions forestières et la préservation de la biodiversité 
dans les pays du Bassin du Congo, grâce à la mise en œuvre de ce projet par sept établissements de 
formations RIFFEAC. Le degré de résorption du déficit pourrait être supérieur à 50 ou 60%, sachant 
que les modules ou programmes de formation de référence et les méthodes pédagogiques connexes 
seront partagés et utilisés par d’autres établissements de formation RIFFEAC. 

•La communication et le partage du savoir-faire entre les membres du RIFFEAC et les autres parties 
prenantes de la GDF (tel que le secteur privé), se sont améliorés et le rôle du RIFFEAC comme 
instrument de coordination dans le cadre du Plan de Convergence de la COMIFAC, est renforcé. 
 

                                                            
2  RIFFEAC a organisé un atelier sous-régional en octobre 2006 pour formuler des strategies opérationnelles. 
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PART 2: ARGUMENTAIRE ET OBJECTIFS DU PROJET 
 
2.1 Argumentaire 
 
2.1.1 Montage institutionnel et questions organisationnelles 
 
Les politiques sous-régionales dans le bassin du Congo sont exprimées dans le Plan de Convergence 
de la Commission Forestière de l’Afrique Centrale (COMIFAC) approuvé originalement en 2000. Le 
Plan constitue la plate-forme commune des actions prioritaires à mettre en œuvre au niveau sous-
régional et national. Le Plan présente les actions sous-régionales et la compilation de chacun des 
programmes spécifiques d’actions nationales de chaque état signataire. En mai 2004 la version 
actualisée du Plan de Convergence a été adoptée par la première Conférence extraordinaire de la 
COMIFAC. 
 
L’Axe Stratégique 7 du Plan d’action a trait au renforcement des capacités, à la participation des parties 
prenantes, à l’information et aux formations. Sa composante 7.4 définit les objectifs pour la 
consolidation et le développement des institutions et des synergies dans le secteur de formation. Ses 
quatre activités traitent de l’harmonisation des programmes de formation, de la promotion de la 
spécialisation entre les instituts, de l’amélioration des instituts de formation et de l’adoption d’une 
stratégie sous-régionale sur la formation continue3. Ce projet vise à appuyer la mise en œuvre de l’Axe 
Stratégique 7 du Plan de Convergence et de ses activités définies sous la coordination générale de la 
COMIFAC. En mettant en oeuvre cette activité, l’OIBT apporte un appui déterminant à la COMIFAC qui 
a identifié le RIFFEAC comme partenaire dans le cadre du renforcement des capacités des acteurs à 
l’échelle de la sous-région. 
 
Le projet est complémentaire et intègre les résultats de nombreuses initiatives en cours au niveau 
sous-régional avec l’appui de la coopération internationale, dans l’accompagnement de la mise en 
œuvre de nouvelles politiques forestières en général et de l’aménagement durable des concessions 
forestières en particulier, tout en veillant à la conservation de la biodiversité. Parmi les principales 
initiatives dans ce domaine, on note les suivantes 4 : 

- Le Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) : depuis 2005, avec les coordinations 
française, allemande et canadienne, le PFBC concentre ses actions autour d’axes fondamentaux 
parmi lesquels celui du renforcement des capacités humaines du secteur forêt-environnement 
est considéré prioritaire. 

- L’initiative CEFDHAC, animée par le Bureau régional pour l’Afrique centrale de l’UICN, est une 
organisation sous-régionale regroupant les Etats, les ONG nationales et sous-régionales, et les 
autres parties prenantes de la gestion des écosystèmes des forêts denses et humides d’Afrique 
centrale5. La COMIFAC a mandaté la CEFDHAC pour l’organisation des forums de concertation 
au niveau national et sous-régional, d’où le rôle joué par la CEFDHAC dans l’animation du 
RIFFEAC. 

- L’initiative conjointe de l’OAB et de l’OIBT sur la promotion de la gestion durable des forêts 
africaines qui facilite la mise en opération et l’application effective des PC&I OAB-OIBT sur le 
terrain à travers la mise en œuvre du projet OAB/OIBT PD 124/01 Rev.2 (M). 

 - Le Projet OIBT PD 77/01 Rev. 2 (I,F) « Contribution au développement des compétences et 
structures techniques d’encadrement de l’École des Eaux et Forêts de Mbalmayo » (en cours de 
finalisation) a permis d’acquérir du matériel pédagogique moderne, la mise en place d’un herbier 
d’enseignement et d’un parcours dendrologique et phénologique. Le plan directeur de formation 
est en cours d’élaboration. Une deuxième phase du projet est en cours de préparation et portera 
sur la mise en œuvre du plan directeur de formation. 

                                                            
3  Mise en oeuvre du plan de convergence de la COMIFAC. Plan opérationnel 2006-2008. Document de travail. 14 mars 2006. 
4  Voir Hiol Hiol, 2006b.  
5  Site web http//iucn.org/places/brac/programme/cefdhac.htm 
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- L’appui de l’Union européenne aux deux écoles du RIFFEAC (ENEF-Gabon et ERAIFT) a pour 
objectif une meilleure adéquation des formations avec les marchés de l’emploi particulièrement 
au Gabon et dans la sous-région. 

- Le projet FORINFO « Formation et recherche pour l’appui au développement durable du secteur 
forêt-environnement en Afrique Centrale » vise le renforcement des capacités régionales par la 
formation de techniciens, cadres et chercheurs et le soutien pour la recherche. 

- Les formations de courte durée organisées par l’ATIBT sur l’aménagement des forêts de 
concession. Le premier cours a eu lieu à Cap Esterias (Gabon) en mars 2006 et le deuxième 
cours a été organisé en octobre 2006 à Kinshasa. Ces formations continues sont destinées aux 
aménagistes des entreprises privées, de l’administration et des ONG. 

- Les initiatives du WWF/CARPO : (a) Réseau Forêts et Commerce d’Afrique Centrale (CAFTN) 
pour la promotion de la gestion responsable et le commerce légal des produits du bois provenant 
des forêts du Bassin du Congo ; (b) Renforcement des capacités des acteurs locaux dans la 
gestion forestière durable dans le Bassin du Congo; (c) Appui à la gestion durable et à la 
conservation des écosystèmes forestiers en RDC ; (d) Appui au développement d’un module de 
formation sur la viande de brousse (bushmeat) à l’Ecole de Faune de Garoua au Cameroun. The 
series of initiatives address the needs of stakeholders training in sustainable biodiversity 
management and conservation. 

- Le projet «la formation en exploitation de faible impact (EFI) en Afrique centrale » qui vient d’être 
terminé par l’assistance de l’USAID. Ce projet a développé 10 modules de formation en EFI dans 
la sous-région sur la base de même type de formation exécutée au Brésil et en Indonésie (TTF 
2006). 

- Le projet sur l’éco-foresterie et l’éco-agriculture dans le Bassin du Congo financé par la 
coopération canadienne et mis en œuvre par l’Université LAVAL du Québec est en cours de 
démarrage. Il a pour objectif principal de rétablir d’urgence la formation universitaire et technique 
en foresterie en RDC, avec des programmes et cours améliorés et modernisés, afin de combler 
l’énorme déficit existant avec l’aide du corps professoral national et sous-régional (Cameroun et 
Gabon) complétée par l’expertise canadienne. Il contribuera à renforcer les capacités des 
établissements partenaires en vue de créer trois pôles d’excellence sous-régionaux de recherche 
et de formation des ressources humaines au Cameroun, Gabon et en RDC, afin de répondre aux 
besoins de développement les plus criants des collectivités, pays et de la sous-région de 
manière durable. 

 
2.1.2 Analyse des acteurs 
 
L’identification des parties prenantes a déjà été faite pendant l’exécution du projet PD 189/03 Rev.1 (I) 
"Projet d’appui à la mise à jour de la formation en aménagement forestier et la gestion des concessions 
forestières dans les écoles forestières d’Afrique Centrale". Sont inclus : les institutions de formation 
forestière, les concessions forestières, les industries forestières, les ONG, les autorités et les autres 
projets d’appui y compris les donateurs et les organisations internationales actives dans le secteur 
forestier dans le Bassin du Congo. Les groupes concernés et leurs représentants sont identifiés dans le 
rapport du projet PD 189/03 (Mbolo 2004a, 2004b et 2005). La participation de ces parties prenantes 
pendant la préparation de cette proposition de projet incluait : (i) des entretiens avec la direction et les 
équipes professionnelles des institutions de formation, (ii) des consultations personnelles avec les 
autorités forestières des pays participants, des sociétés de concessions forestières et industrielles et 
des ONG, et (iii) la participation de tous ces groupes dans l’atelier de validation qui analysait la 
proposition préliminaire de projet. Les résultats de l’atelier6 sont rapportés au niveau des groupes de 
travail et des conclusions de l’atelier. Toutes les suggestions et recommandations faites par l’atelier de 
validation ont été prises en compte dans la finalisation de la présente proposition de projet. 
 
S’ajoutant aux autorités forestières des cinq pays du bassin du Congo, aux concessionnaires forestiers, 

ux entreprises de la filière bois et aux ONG, les établissements de formation du RIFFEAC compris 
ans l’analyse des acteurs ont été les suivants:  

a
d
 
1. La Faculté d’agronomie et des sciences agricoles de l’Université de Dschang (Cameroun), 

                                                            
6 Voir OIBT /COMIFAC, 2006 
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2. L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts de Mbalmayo (ENEF-M) (Cameroun), 
3. Le Centre régional d’enseignement spécialisé en agriculture forêt-bois (CRESA), (Cameroun), 
4. L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF-G) (Gabon), 
5. L’Institut de Développement Rural (IDR) (Congo), 
6. L’Institut Supérieur de Développement Rural (ISDR) (République Centrafricaine), 
7. L’Ecole régionale postuniversitaire d’aménagement et de gestion intégrée des forêts et 

territoires tropicaux (ERAIFT) (République Démocratique du Congo). 
 
Tableau 6: Analyse des acteurs du projet RIFFEAC 
 
Catégorie 
d’acteurs 

Caractéristiques Problèmes, 
besoins, intérêts 

Potentiels Participation au 
projet 

Acteurs primaires 
Institutions de 
formation  

Responsables de la 
formation des 
cadres forestiers 
généralistes 

Logistique et 
infrastructures 
insuffisantes pour 
les interventions. 
Des modules 
d’enseignement 
insuffisamment 
corrélés au marché 
du travail. 
Moyens financiers 
mis à disposition de 
manière 
insuffisamment 
régulière pour 
assurer le 
fonctionnement 
régulier de chaque 
institution. 

Expérience de la 
formation des 
cadres forestiers 
utiles pour la 
validation des 
modules de 
formation, en 
collaboration avec 
le secteur forestier 
privé. 

Premiers 
bénéficiaires du 
projet 

Institutions de 
formation 
régionales 

Chargés de la 
formation des 
spécialistes dans 
certains domaines 
spécialisés 
connexes à la 
foresterie 

Défaut 
d'équipements et 
de matériels 
adéquats pour 
assurer les aspects 
pratiques de la 
formation des 
spécialistes 

Désir de bénéficier 
d’un 
accompagnement 
pour l'amélioration 
de la formation 
pratique des 
spécialistes  

Premiers 
bénéficiaires du 
projet 

Acteurs secondaires 
Administration 
Forestière 

Promotion et 
surveillance des 
modalités pratiques 
de la GDF et 
conservation de la 
biodiversité 

Déficit de cadres 
forestiers pour la 
mise en œuvre des 
politiques 
forestières 
nationales, dont la 
GDF et 
la  conservation de 
la biodiversité 

Intérêt soutenu 
pour disposer de 
cadres forestiers  
qualifiés 

Acteurs 
principaux de la 
mise en œuvre 
des politiques 
forestières 
nationales, y 
compris GDF et 
conservation de 
la biodiversité 

Concessions 
forestières 

Productions 
forestières 
principalement 
axées sur les 
récoltes de bois 
d’œuvre  

Écarts entre les 
profils de postes et 
de modules de 
formation pour les 
cadres de la 
foresterie. 

Désir de renforcer 
la capacité à 
former des cadres 
forestiers 

Conseils 
techniques 
fournis afin de 
faire 
correspondre les 
modules de 
formation avec 
les besoins du 
marché du travail 
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Industries 
forestières 

Transformation des 
produits du bois. 

Manque de 
spécialistes en 
transformation ou 
valorisation du bois 

Souhait de 
disposer de 
spécialistes de la 
transformation du 
bois pour la 
croissance des 
entreprises 

Encadrement 
technique fourni 
afin de faire 
correspondre les 
modules de 
formation avec 
les besoins du 
marché de 
l’emploi 

ONG En charge des 
missions 
d'éducation et de 
sensibilisation des 
communautés 
locales en matière 
de GFD et 
conservation de la 
biodiversité 

Défaut d’implication 
des communautés 
dans la gestion 
durable des forêts 
et la conservation 
de la biodiversité 
dans les forêts de 
production 

Compétence en 
matière 
d'éducation et de 
sensibilisation des 
communautés 
locales 

Collaboration 
dans les conseils 
sur les moyens 
d'obtenir la 
participation des 
communautés 
locales à la GDF 
et à la 
conservation de 
la biodiversité. 

 
 
L'implication des acteurs clés, qui sont en charge des opérations forestières dans le Bassin du Congo, 
est particulièrement importante pour la bonne exécution de ce projet et la pérennisation de ses acquis à 
l’issue de son achèvement. 
 
2.1.3 Analyse du problème 
 
La demande pour une formation en Gestion Durable des Forêts (GDF) grandit de plus en plus parce 
que les pays du Bassin du Congo sont moins avancés que les pays asiatiques et d’Amérique latine en 
GDF (OFAC 2008). En 2008, dans la sous-région. 18,3% seulement de la superficie totale des forêts 
de production du domaine forestier permanent sont gérés par des concessionnaires qui ont élaboré un 
plan d’aménagement.. La superficie qui est considérée comme en gestion durable certifiée représente 
7,5% de la surface forestière totale dans les cinq pays.  En ce qui concerne la certification, elle a été 
accordée dans le cadre des systèmes FSC et PEFC. En septembre 2006, seules trois concessions 
forestières avaient été certifiée entièrement ou partiellement.7. Malgré les données incomplètes sur les 
forêts de protection, les aires protégées disposant d’un plan d’aménagement couvrent une très faible 
superficie. 
 
Une estimation du nombre de personnes à former dans les pays de la sous-région montre que les 
besoins de formation sont environ de 620 professionnels de la filière dont 180 ingénieurs et 440 
techniciens par an (Hiol Hiol & Simula, 2006). À l’heure actuelle, les établissements de formation ne 
disposent pas des moyens de combler progressivement le déficit de cadres forestiers qualifiés.  Les 
établissements de formation forestière devraient disposer de programmes et modules adaptés aux 
besoins de la gestion durable des concessions forestières. Pour actualiser leurs compétences dans la 
formation continue, elles devraient aussi disposer d’enseignants qualifiés, d’une logistique et 
d’infrastructures appropriées. Dans les institutions membres du RIFFEAC, ces capacités n’existent que 
partiellement. Le déficit des compétences existe en termes de savoir, savoir-faire et savoir-être. Le 
personnel ayant les qualifications requises pour mettre en œuvre la gestion durable des écosystèmes 
forestiers n’est pas disponible dans tous. Le déficit des compétences inquiète surtout l’entreprise 
forestière (Landrot, 2001). A la suite de ce constat, plusieurs études d’évaluation des besoins et des 
problèmes en formation dans le domaine de l’aménagement forestier ont été menées en Afrique 
centrale au niveau sous-régional et national. Ces études (FAO 2001, OIBT 2004, Bigombe, 2006, 
Boukoulou et van Lierop, 2006 et GIZ 2010), et les travaux effectués pendant la préparation de ce 
projet (Hiol Hiol, 2006a, 2006b et 2006c) 8  mettent en évidence les problèmes suivants : 

                                                            
7  Une au Gabon, une au Cameroun et une autre au Congo 
8  Les résultats concordent avec les conclusions de l’atelier de validation  (ITTO/OMIFAC 2006) et l’étude des besoins en matière de formations 

effectuée dans le cadre du projet PD 189/ 03 (Mbolo 2004a). 
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Enseignement : 
•L’enseignement n’est pas adéquat au niveau pédagogique et technique. Les méthodes pédagogiques 
ne sont plus toujours adaptées aux nouveaux objectifs d’apprentissage de la GDF. Les enseignements 
dispensés dans les institutions sont essentiellement théoriques avec très peu ou pas de pratique. 

•Il existe une inadéquation entre les besoins en formation dans le domaine de l’aménagement forestier 
et les formations reçues par les professionnels formés dans les institutions de formation du RIFFEAC. Il 
y a déconnexion entre le capital des savoirs détenus par les produits des écoles et le profil des postes 
pourvus par les structures professionnelles de la filière forêt-bois. 

•La GDF enseignée dans ces écoles se limite à la seule dimension de la filière bois, car les modules 
d’enseignement n’ont pas été régulièrement adaptés à l’évolution qui a touché les questions forestières.  

•Les besoins en spécialistes formés augmentent à cause de la complexité de la GDF mais ne sont pas 
suffisamment connus. 

•Le renforcement de la formation de base et de la formation continue est nécessaire pour satisfaire la 
demande du marché de l’emploi. 

•Dans l’intérêt des étudiants, il est indispensable d’intégrer certains modules ou programmes 
d’enseignement dans le système universitaire classique des formations sanctionnées par un diplôme 
LMD (Licence-Master-Doctorat), afin de faciliter l’échange d’étudiants au sein de la sous-région 
d’Afrique centrale.   

•L’intégration de la formation dans les politiques nationales est généralement faible. 

•La logistique et les infrastructures ne permettent pas aux enseignants de conduire la formation de 
manière convenable. 
 
Institutions de formation : 
•Les institutions de formation ont grand besoin de soutien; ces besoins varient en fonction de 
l'institution, mais ont généralement trait à la révision des modules ou programme d’enseignement, à 
l'acquisition de véhicules (matériel roulant), aux équipements et matériels TIC, aux équipements de 
laboratoire et aux travaux et matériaux de terrain, à l’accès à Internet, à l'accès aux stations forestières 
pilotes (Hiol Hiol, 2006c)9). L'interface (entre les étudiants et les entreprises de la filière) repose sur les 
contacts individuels, car il n'existe aucune institution officielle créée à cet effet. 

•Il y a une tendance à isoler les institutions ; les partenariats entre les écoles et le secteur privé sont 
encore limités. 

•La professionnalisation de la formation est faible au sein des écoles de formation forestière et 
environnementale à cause des problèmes posés par le manque de d’enseignants qualifiés chez les 
formateurs et la qualité médiocre des modules et programmes d’enseignement. 

•Certaines écoles sont déjà spécialisées mais il reste encore un grand potentiel à valoriser. 
L’harmonisation et la spécialisation des modules ou programmes de formation peuvent aider à 
développer les synergies. 

•Les institutions de formation forestière ne reçoivent pas un financement suffisant sur une base 
régulière. 
 
« L’arbre des problèmes » ci-dessous a été dressé pour résumer ce qui précède. Le problème 
fondamental est que les gouvernements de la sous-région n’accordent pas, de manière générale, 
suffisamment de priorités et de ressources financières et humaines à la formation professionnelle et 
technique. Les preneurs de décisions politiques ne comprennent pas toujours que (i) la formation est un 
investissement à long terme, (ii) que la qualité de la formation est essentielle pour la rentabilisation de 
cet investissement. 

                                                            
9  Hiol Hiol, 2006c.  
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Figure 1: Arbre des problèmes 
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Un déficit de personnel qualifié pour 
mettre en œuvre la gestion durable 
des forêts et la conservation de la 
biodiversité 

Les établissements RIFFEAC sans moyens pour 
enseigner la GDF en adéquation avec les besoins 
actuels, dont la conservation de la biodiversité 
dans  5 pays du Bassin du Congo  

Modules/ programmes 
existants sont théoriques, 
inadaptés et sans dimension 
pratique, et ne couvrent pas 
adéquatement la GDF ni la 
conservation de la 

Nombreux formateurs sans 
accès aux connaissances 
nouvelles et sans pratique 
de la GDF et préservation 
de la biodiversité  

Moyens logistiques 
et infrastructures 
inadaptés à des 
formations de qualité  

La gestion durable des forêts est mal 
mise en œuvre dans le Bassin du 
Congo, de même que la 
conservation de la biodiversité  

 



 

2.1.4 Cadre logique  

 

 
ÉLÉMENTS DU PROJET 

 
INDICATEURS 

 
MOYENS DE VÉRIFICATION 

 
HYPOTHÈSES 

Objectif de développement: 
Contribuer au développement des capacités en ressources humaines 
nécessaires pour atteindre la gestion durable des écosystèmes 
forestiers du Bassin du Congo en conciliant les exigences sociales et 
le maintien des équilibres écologiques 

Le personnel compétent pour 
l’élaboration et la mise en œuvre 
des aménagements forestiers et la 
préservation de la biodiversité a 
augmenté au sein des 
concessions forestières, des 
administrations, des entreprises, 
des ONG et des bureaux d’études 

Données statistiques et autres 
rapports sur le personnel 
d’exploitation formé dans les 
disciplines forestières: entreprises 
forestières, administration publique 
en charge des forêts, entreprises de 
transformation du bois, ONG, etc.  

Il y a une relative stabilité politique 
dans tous les États de la sous-
région. 

 

Les États allouent des financements 
budgétaires adéquats aux 
institutions membres du RIFFEAC. 

 

Objectif spécifique : 
Renforcer la capacité des institutions de formation forestière et 
environnementale d’Afrique centrale afin qu’elles soient en mesure de 
former un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion 
durable des forêts (GDF) tout en assurant la conservation de la 
biodiversité dans le Bassin du Congo. 

 

Chaque établissement RIFFEAC 
dispense des formations à la GDF 
et à la conservation de la 
biodiversité dans des modules 
d’enseignement révisés, 
harmonisés et validés.  

 

Chaque institution possède du 
matériel didactique approprié aux 
exigences d’une pédagogie 
moderne et à la nécessité de la 
professionnalisation poussée des 
cadres forestiers 

 

Les enseignants et autres 
personnels formés ou recyclés en 
GDF et en conservation de la 
biodiversité 

 

Les contenus des modules ou 
programmes d’enseignement de la 
GDF et de la conservation de la 
biodiversité, tels qu’enseignés par les 
institutions membres du RIFFEAC.  

 

Équipements et matériels (trousse 
pédagogique) disponibles pour 
enseigner la GDF et la conservation 
de la biodiversité dans chaque 
institution de formation.  

 

Les rapports des sessions de 
formation des formateurs 

 

Rapport de l’atelier sous-régional de 
validation des programmes et 
modules d’enseignement 

 

Les appuis complémentaires des 
autres partenaires de 
développement sont assurés. 

 

 

Les entreprises privées acceptent 
de nouer des partenariats avec les 
institutions du RIFFEAC 

 

Les dirigeants et les enseignants 
des institutions du RIFFEAC 
adhèrent à l’objectif du projet et 
participent effectivement à sa mise 
en œuvre. 
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Produit 1: 
Six (6) modules ou programmes de formation de référence 
harmonisés en gestion durable des forêts, élaborés, revus, adaptés et 
mis en œuvre, en prenant en compte la conservation de la 
biodiversité dans le cadre du programme de travail de la CDB sur la 
biodiversité forestière. L’un des six modules ou programmes doit être 
axé sur la conservation de la biodiversité. 

Les six modules ou programmes 
harmonisés de référence sont mis 
au point, adaptés et testés dans 
chaque institution de formation.  

 

Signature d’une convention de 
partenariat entre chaque école du 
RIFFEAC et un syndicat/une 
entreprise ou toute autre institution 
dans le cadre de la formation 
continue de son personnel 

 

Les descriptifs des six modules ou 
programme de référence harmonisés.  

 

Les rapports de l’atelier sous-régional 
de validation.  

 

Les documents des plans de 
promotion par institution du 
RIFFEAC. 

 

Les accords de partenariat signés 
avec les partenaires. 

 

Un site internet, par institution, établi 
et mis à jour.  

Le secteur privé et d’autres acteurs 
participent à la validation des 
modules ou programmes de 
formation et conviennent d’instaurer 
un partenariat avec les institutions 
du RIFFEAC.  

 

La coopération des institutions dans 
l’organisation des cours pilotes est 
assurée. 

 

Les dirigeants et les enseignants 
des institutions du RIFFEAC 
s’impliquent effectivement à la 
révision du contenu du module ou 
programme de formation en GDF et 
en conservation de la biodiversité.  

Produit 2: 
Cent dix (110) formateurs à plein temps et cent soixante-dix (170) 
formateurs vacataires ou à temps partiel dans sept (7) institutions 
membres fondatrices du RIFFEAC formés ou recyclés à l’utilisation 
des équipements et matériels acquis pour le renforcement des 
capacités, en relation avec les six (6) programmes ou modules 
d’enseignement devant être finalisés dans le cadre du Produit 1 

Dans chaque institution du 
RIFFEAC, au moins deux 
formateurs formés ou recyclés à 
l’enseignement de chacun des six 
programmes ou modules 
d’enseignement de référence 
harmonisés en GDF et 
conservation de biodiversité.  

Le rapport sur les ateliers sous-
régionaux de formation réservés aux 
formateurs  

 

Rapports de formation qui incluent les 
listes de présence et l’évaluation des 
apprenants et des formateurs   

Les moyens matériels et financiers 
sont suffisamment disponibles au 
moment opportun. 

 

Les dirigeants et les enseignants 
des institutions du RIFFEAC 
s’impliquent effectivement dans 
l’organisation d’ateliers de formation  

Produit 3: 
Équipements et matériels de formation et d’enseignement acquis et 
fournis à chaque institution de formation, et amélioration des 
infrastructures (salles de classe, laboratoires et autres installations), 
en accord avec les besoins de chaque institution de formation, en vue 
de combler progressivement le déficit annuel de centre quatre-vingt 
(180) ingénieurs et quatre cent quarante (440) techniciens supérieurs 
forestiers requis pour les actions de gestion durable des forêts et de 
conservation de la biodiversité dans les pays du Bassin du Congo. 

Chaque institution dispose d’un 
matériel et d’équipements 
didactiques appropriés aux 
exigences d’une pédagogie 
moderne et à la nécessité de la 
professionnalisation poussée de la 
formation en GDF et en 
conservation de leur biodiversité 

Equipment et matériaux livrés aux 
institutions de formation du RIFFEAC. 

La sécurité des équipements et des 
matériels est assurée par chaque 
institution de formation du RIFFEAC.  

 



 
2.2 Objectifs 
 
2.2.1 Objectif de développement et indicateurs d’impact 
 
Le présent projet contribue au développement des capacités en ressources humaines nécessaires pour 
atteindre la gestion durable des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo en conciliant les exigences 
socio-économiques et le maintien des équilibres écologiques. 

L’indicateur principal de l’impact à Long terme de ce projet est le suivant : 
• En 2016, le personnel ayant les compétences requises pour mettre en œuvre la GDF et la 

préservation de la biodiversité a augmenté de 50 à 60% et il est disponible pour les besoins des 
concessions forestières, des administrations, des entreprises, ONG, OBC et bureaux d’études 

 
2.2.2 Objectif spécifique et indicateurs de résultats 
 
Renforcer la capacité des institutions de formation forestière et environnementale d’Afrique centrale afin 
qu’elles soient en mesure de former un personnel qualifié pour la mise en œuvre de la gestion durable 
des forêts (GDF) dans les concessions forestières du bassin du Congo. 

 
Les indicateurs de résultats de ce projet sont les suivants : 
• En 2016, chaque institution de formation du RIFFEAC offre une formation en gestion durable des 

forêts et préservation de la biodiversité dans des programmes/modules d’enseignement révisés, 
harmonisés et validés et dans leurs contenus et dans leurs méthodologies. 

• En 2016, chaque institution de formation dispose d’équipements et matériaux didactiques adaptés 
aux exigences des modules/programmes et méthodologies d’enseignement et de formation 
modernes, et répondant à l’impératif de renforcer les compétences professionnelles en GDF et 
conservation de la biodiversité. 

• En 2016, au moins 110 enseignants et autres agents formés ou recyclés en GDF et conservation de 
la biodiversité. 
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PARTIE 3: DESCRIPTION DES INTERVENTIONS DU PROJET 
 
3.1 Produits et activités 
 
3.1.1 Produits 
 
Le projet contribuera à atteindre le but et les objectifs précités à travers les principaux produits attendus 
suivants:  
 
• Produit 1: Six (6) modules ou programmes de formation de référence harmonisés en gestion durable des forêts, 

élaborés, revus, adaptés et mis en œuvre, en prenant en compte la conservation de la biodiversité dans le cadre du 
programme de travail de la CDB sur la biodiversité forestière. L’un des six modules/programmes sera axé sur la 
conservation de biodiversité. 

• Produit 2: Cent dix (110) formateurs à plein temps et cent soixante-dix (170) formateurs vacataires ou à temps partiel 
dans sept (7) institutions membres fondatrices du RIFFEAC formés ou recyclés à l’utilisation des équipements et matériels 
acquis pour le renforcement des capacités, en relation avec les six (6) programmes ou modules d’enseignement devant 
être finalisés dans le cadre du Produit 1. 

• Produit 3: Équipements et matériels de formation et d’enseignement acquis et fournis à chaque institution de 
formation, et amélioration des infrastructures (salles de classe, laboratoires et autres installations), en accord avec les 
besoins de chaque institution de formation, en vue de combler progressivement le déficit annuel de centre quatre-vingt 
(180) ingénieurs et quatre cent quarante (440) techniciens supérieurs forestiers requis pour les actions de gestion durable 
des forêts et de conservation de la biodiversité dans les pays du Bassin du Congo. 

 
3.1.2 Activités 
 
Produit 1 
Activité 1.1 Atelier sous-régional de lancement du projet visant la sensibilisation et la prise de 

conscience de l’objectif et des buts du projet sous-régional et l’approbation d’une feuille 
de route pour sa mise en œuvre. 

Activité 1.2 : Élaboration de six modules/programmes de formation de référence. 
Activité 1.3 :  Organisation de six ateliers techniques portant sur les six modules/programmes de 

formation de référence, en vue de leur validation. 
Activité 1.4 : Atelier sous-régional destiné à l’adoption des six modules/programmes de formation de 

référence. 
Activité 1.5 Diffusion des six modules/programmes de formation à toutes les institutions de 

formation du Bassin du Congo qui sont actuellement membres du RIFFEAC. 
 

Produit 2 
Activité 2.1 :  Mise en place d’un groupe/réseau de formateurs pour chaque module/programme de 

formation. 
Activité 2.2 : Élaboration d’une méthodologie pour l’opérationnalisation de chaque 

module/programme de formation par le groupe/réseau de formateurs correspondant. 
Activité 2.3 Atelier sous-régional de validation de la méthodologie d’utilisation de chaque 

module/programme de formation. 
Activité 2.4 :  Diffusion des modules/programmes de formation et de leurs méthodologies à toutes les 

institutions de formation du RIFFEAC. 
Activité 2.5 :  Évaluation annuelle de chaque module/programme de formation et de sa méthodologie. 
 

Produit 3 
Activité 3.1: Enquête en vue de finaliser les listes des équipements et matériels didactiques 

convenant aux sept institutions membres du RIFFEAC. 
Activité 3.2:  Élaboration d’un accord de maintenance-sécurité, pour les équipements et matériels, 

qui doit être signé par toutes les institutions de formation RIFFEAC associées au projet. 
Activité 3.3: Sélection des fournisseurs d’équipements et matériels didactiques identifiés dans les 

listes issues de l’enquête menée auprès des institutions membres du RIFFEAC. 
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Activité 3.4: Sélection des entreprises locales qui se verront confiées la construction/réhabilitation 
des bâtiments et infrastructures de formation de certaines institutions du RIFFEAC. 

Activité 3.5: Acquisition des équipements et matériels didactiques identifiés dans les listes dressées 
à l’issue de l’enquête menée auprès des institutions membres du RIFFEAC. 

Activité 3.6: Construction/réhabilitation des bâtiments et infrastructures de formation de certaines 
institutions membres du RIFFEAC. 

 
3.2 Démarches et méthodes d’exécution 
 
3.2.1 Dimension régionale de l’exécution du projet 
 
Au cours de ses 25 ans d'existence, l'OIBT a accumulé une expérience technique suffisante à travers la 
mise en œuvre de cinquante (50) projets et vingt (20) avant-projets dans les pays du Bassin du Congo, 
pour un montant total de $ 26,7 millions de dollars des États-Unis mis à disposition par les bailleurs de 
fonds de l'OIBT. Depuis la création de la Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC), en 
1999, par les Chefs d’État des pays du Bassin du Congo, l’OIBT coopère avec la COMIFAC à la 
promotion de la GDF et à la conservation de la biodiversité dans leurs pays membres communs. 
 
Dans l’actuel organigramme de la COMIFAC, le RIFFEAC a été identifié comme structure leader en 
charge de la mise en œuvre de l’action prioritaire 7 du Plan de Convergence élaboré par la Commission 
des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) traitant du renforcement des capacités, de la participation des 
acteurs, de l’information et des formations. Le réseau RIFFEAC est considéré comme l’interface tout 
désigné entre les pays du Bassin du Congo et les partenaires internationaux (bilatéraux et multilatéraux) 
en matière de développement des capacités et de renforcement des aspects relatifs à la sylviculture et à 
l’environnement, car il s’agit d’éviter la duplication des moyens et des efforts dans cette sous-région 
d’Afrique. 
 
L'histoire de la coopération multilatérale entre l'OIBT et les pays COMIFAC membres des deux 
organisations peut se résumer comme suit : 

 
• Tenue d'un atelier sous-régional de formation de formateurs à la gestion durable des forêts (GDF), 

axé sur les aspects sociaux et environnementaux de la gestion des concessions forestières, en 
janvier 2003, avec l'assistance de l'OIBT [Décision 10 (XXXII)]. Les participants à l'atelier ont 
exprimé le besoin de faire leurs les résultats des diverses initiatives mises en œuvre dans les pays 
du Bassin du Congo, avec l'aide de la coopération bilatérale et multilatérale (coopérations belge, 
canadienne, française et allemande, l'Union européenne, l'OAB, le CIFOR, la FAO, l'OIBT, etc.), 
destinées à renforcer les capacités des institutions de formation sélectionnées dans le bassin du 
Congo, et coordonnées et partagée par et à travers le RIFFEAC pour plus de synergie entre eux; 

• Suite à une recommandation majeure de cet atelier sous-régional, le projet OIBT PD 189/03 Rev.1 
(I) «Projet d’appui à la mise à jour de la formation en aménagement forestier et la gestion des 
concessions forestières dans les écoles forestières d’Afrique Centrale » a été financé lors de la 
trente-quatrième session CIBT en mai 2003 et exécuté de décembre 2003 à juillet 2006. La mise en 
œuvre de ce projet a produit les principaux résultats suivants: quinze (15) modules de formation ont 
été identifiés grâce à une enquête menée par des consultants pour recueillir les opinions des 
formateurs enseignant dans les institutions membres fondatrices du RIFFEAC, et les points 
communs et les différences entre les établissements de formation ont été mis en évidence en 
relation avec la nécessité d'assurer la synergie entre eux, etc. 

• L’OIBT a fourni un soutien à la formulation du projet PD 456/07 (F) «Renforcement des capacités 
des membres du réseau des institutions de formation forestière et environnementale d’Afrique 
centrale (RIFFEAC) pour la formation en gestion durable des concessions forestières » visant à 
analyser le travail effectué dans le cadre du projet achevé PD 198/03 Rev.1 (I) et d'autres initiatives 
bilatérale et multilatérale en cours dans le bassin du Congo. C’est ainsi que quinze modules de 
formation ont été condensés en six modules de formation de référence à élaborer, valider et utiliser 
dans les institutions de formation RIFFEAC concernant la gestion durable des forêts et la 
conservation de la biodiversité. Le projet a été converti en projet à phases d’exécution successives 
afin de faciliter son financement par ses bailleurs de fonds potentiels. 

 
Ce bref historique montre que c’est l’approche régionale qui sous-tend la coopération entre les pays du 
Bassin du Congo et l’OIBT et qui se réalise par le truchement de la COMIFAC et de sa structure 
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technique compétente (le RIFFEAC). Cette coopération contribue à construire ou à renforcer les 
capacités humaines, techniques et institutionnelles de sept membres fondateurs du RIFFEAC, pour faire 
en sorte que ces institutions deviennent capables de former un personnel qualifié pour la mise en œuvre 
de la gestion durable des forêts (GDF), tout en conciliant avec la conservation de la biodiversité et le 
bien-être des populations riveraines. 
 
Par conséquent, en se fondant sur la démarche régionale appliquée depuis 2002, il est hautement 
préférable de persévérer dans cette démarche, et le présent projet se veut le prolongement, à plus 
grande échelle, des résultats de l'activité précédente et des projets évoqués ci-dessus. 
 
3.2.2 Méthode d’exécution du projet 
 
Le mandat du Réseau Régional des Institutions de Formation Forestière et Environnementale d’Afrique 
Centrale (RIFFEAC) est de promouvoir la collaboration interinstitutionnelle, au niveau sous-régional, 
entre les institutions de formation afin d’améliorer les normes de formation et celles de leurs 
infrastructures, afin de répondre aux besoins de gestion durable des forêts du Bassin du Congo. Le 
Secrétariat du RIFFEAC sera l'agence d'exécution de ce projet. 
 
La mise en œuvre de ce projet de renforcement des capacités devrait contribuer à éviter la duplication 
des moyens devant être mis à la disposition des institutions de formation grâce à la démarche visant à 
faire que chaque institution de formation devienne un centre d'excellence dans un domaine spécifique 
en contribuant ainsi à la GDF et à la conservation de la biodiversité. La spécialisation de chaque 
institution de formation devrait être liée à la mobilité des enseignants intervenant dans les institutions de 
formation fonctionnant dans les pays du Bassin du Congo. 
 
Les institutions de formation, membres fondateurs de RIFFEAC, qui seront impliquées dans la mise en 
œuvre de ce projet sont les suivantes: 
 
• La Faculté d’agronomie et des sciences agricoles de l’Université de Dschang (Cameroun); 
• L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts de Mbalmayo (ENEF-M) (Cameroun); 
• Le Centre régional d’enseignement spécialisé en agriculture forêt-bois (CRESA), (Cameroun); 
• L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF-G) (Gabon); 
• L’Institut de Développement Rural (IDR) (Congo); 
• L’Institut Supérieur de Développement Rural (ISDR) (République Centrafricaine); 
• L’Ecole régionale postuniversitaire d’aménagement et de gestion intégrée des forêts et territoires 

tropicaux (ERAIFT) (République Démocratique du Congo). 
 
Ces sept institutions de formation devant être associées à l'exécution du projet sont les membres 
fondateurs du réseau RIFFEAC. Parmi ces sept institutions de formation, trois sont situées au 
Cameroun et deux des trois (CRESA et l'Université de Dschang) jouent un rôle sous-régional et sont 
ouverts à des étudiants d'autres pays du Bassin du Congo et même à certains pays d'Afrique de l’Ouest 
(Bénin, Togo). Par conséquent, l’accompagnement apporté à ces deux établissements de formation 
aura des retombées bien au-delà du Cameroun. Le seul établissement de formation au rayonnement 
national est l’ENEF de Mbalmayo. 
 
La démarche participative a été privilégiée dans les activités de tous les projets, et une synergie et des 
partenariats seront recherchés avec d'autres initiatives, en cours, de soutien à la formation et à la 
recherche en foresterie dans la sous-région du Bassin du Congo. Ainsi, l’appui de ce projet sous-
régional à l’équipement des institutions en logistique et équipement tient compte de ce qui existe déjà et 
des appuis apportés ou planifiés par les autres partenaires. Cet équipement et les matériaux 
didactiques ont pour but essentiel de renforcer la formation professionnelle jugée très théorique en 
l’absence de logistique et d’infrastructure adaptées. 
 
La démarche d’exécution s’appuie sur la fédération et la coordination tant au niveau des appuis fournis 
par les partenaires internationaux du secteur forêt-environnement qu’à celui des efforts mis en œuvre 
par les États, les entreprises et la société civile en faveur de la GDF et de la conservation de la 
biodiversité dans le Bassin du Congo.    



 
3.3 Plan des travaux 
 
Activités du projet Partenaire 

responsable 
Année 1 

(trimestres) 
Année 2 

(trimestres)
Année 3 

(trimestres)
Année 4 

(trimestres)
Année 5 

(trimestres) 
Produit 1: Six (6) modules ou programmes de formation de référence harmonisés en gestion durable des forêts, élaborés, revus, adaptés et mis en 
œuvre, en prenant en compte la conservation de la biodiversité dans le cadre du programme de travail de la CDB sur la biodiversité forestière 

A1.1 Atelier sous-régional de lancement du projet visant 
la sensibilisation et la prise de conscience de l’objectif et 
des buts du projet sous-régional et l’approbation d’une 
feuille de route pour sa mise en œuvre 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

A1.2 Élaboration de six modules/programmes de 
formation de référence 

Sous-traitance                     

A1.3 Organisation de six ateliers techniques portant sur 
les six modules/programmes de formation de référence, 
en vue de leur validation 

Sous-traitance                     

A1.4 Atelier sous-régional destiné à l’adoption des six 
modules/programmes de formation de référence 

Sous-traitance                     

A1.5 Diffusion des six modules/programmes de formation 
à tous les établissements de formation du Bassin du 
Congo qui sont actuellement membres de RIFFEAC 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

Produit 2: Cent dix (110) formateurs à plein temps et cent soixante-dix (170) formateurs vacataires ou à temps partiel dans sept (7) institutions 
membres fondatrices du RIFFEAC formés ou recyclés à l’utilisation des équipements et matériels acquis pour le renforcement des capacités, en 
relation avec les six (6) programmes ou modules d’enseignement devant être finalisés dans le cadre du Produit 1 

A2.1 Mise en place d’un groupe/réseau de formateurs 
pour chaque module/programme de formation 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

A2.2 Élaboration d’une méthodologie pour 
l’opérationnalisation de chaque module/programme de 
formation par le groupe/réseau de formateurs 
correspondant 

Sous-traitance                     

A2.3 Atelier sous-régional de validation de la 
méthodologie d’utilisation de chaque module de formation 

Sous-traitance                     
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Activités du projet Partenaire 
responsable 

Année 1 
(trimestres) 

Année 2 
(trimestres)

Année 3 
(trimestres)

Année 4 
(trimestres)

Année 5 
(trimestres) 

A2.4 Diffusion des modules/programmes de formation et 
de leurs méthodologies à toutes les institutions de 
formation du RIFFEAC 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

A2.5 Évaluation annuelle de chaque module/programme 
de formation et de sa méthodologie 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

Produit 3: Equipements et matériels de formation et d’enseignement acquis et fournis à chaque institution de formation, et amélioration des 
infrastructures (salles de classe, laboratoires et autres installations), en accord avec les besoins de chaque institution de formation, en vue de 
combler progressivement le déficit de centre quatre-vingt (180) ingénieurs et quatre cent quarante (440) techniciens requis pour les actions de 
gestion durable des forêts et de préservation de la biodiversité dans les pays du Bassin du Congo 

A3.1 Enquête en vue de finaliser les listes des 
équipements et matériels didactiques convenant aux 
institutions membres du RIFFEAC 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

A3.2 Elaboration d’un accord de maintenance-sécurité, 
pour les équipements et matériels, qui doit être signé par 
toutes les institutions de formation RIFFEAC associées 
au projet 

Secrétariat du 
RIFFEAC 

                    

A3.3 Sélection des fournisseurs d’équipements et 
matériels didactiques identifiés dans les listes issues de 
l’enquête menée auprès des institutions membres du 
RIFFEAC 

Secrétariats 
RIFFEAC & 
OIBT 

                    

A3.4 Sélection des entreprises locales qui se verront 
confiées la construction/réhabilitation des bâtiments et 
infrastructures de formation de certaines institutions 
membres du RIFFEAC 

Secrétariats 
RIFFEAC & 
OIBT 

                    

A3.5 Acquisition des équipements et matériels 
didactiques identifiés dans la liste dressée à l’issue de 
l’étude menée auprès des établissements membres du 
RIFFEAC 

Secrétariats 
RIFFEAC & 
OIBT 

                    

A3.6 Construction/réhabilitation des bâtiments et 
infrastructures de formation de certaines institutions 
membres du RIFFEAC 

Secrétariats 
RIFFEAC & 
OIBT 
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3.4 Budget 
 
3.4.1 Grille budgétaire principale   

RUBRIQUES BUDGÉTAIRES ACTIVITES 

10. 
Personnel 

20. Sous-
traitance 

30. 
Déplacement 

40. Biens 
d’équipement 

50. Biens de 
consommation 60. Divers Année 

TOTAL 
GÉNÉRAL 

Activité 1.1: A1.1 Atelier sous-
régional de lancement du projet 27360 IE 0   82600 I 0   0   6000 I Y1 115960 

Activité 1.2: A1.2 Élaboration de 
six modules/programmes de 
formation de référence 0   60000 I 16800 I 0   0   0   Y1 76800 

Activité 1.3: A1.3 Organisation 
de six ateliers techniques 0   0   342600 I 0   0   7000 I Y2 349600 

Activité 1.4: A1.4 Atelier sous-
régional destiné à l’adoption des 
six modules/programmes 0   0   82600 I 0   0   

1000
0 I Y2 92600 

Activité 1.5: A1.5 Diffusion des 
six modules/programmes de 
formation 140860 IE 0   0   0   12000 I 0     152860 

Activité 1.6: A2.1 Mise en place 
d’un groupe/réseau de 
formateurs par module 37960 IE 0   0   0   0   0   Y1 37960 

Activité 1.7: A2.2 Élaboration 
d’une méthode pour 
l’opérationnalisation de chaque 
module/programme de 
formation 0   60000 I 28800 I 0   0   0   Y1 88800 

Activité 1.8: A2.3 Atelier sous-
régional de validation de la 
méthodologie d’utilisation de 
chaque module/programme 0   0   82600 I 0   0   

1000
0 I Y3 92600 
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Activité 1.9: A2.4 Diffusion des 
modules/programmes et de 
leurs méthodologies  53860 IE 0   0   0   0   0   Y4 53860 

Activité 1.10: A2.5 Évaluation 
annuelle de chaque module/ 
programme et méthodologie 41860 IE 0   0   0   0   0     41860 

Activité 1.11: A3.1 Enquête en 
vue de finaliser les listes des 
équipements et matériels 
didactiques 21200 I 0   0   0   0   0   Y1 21200 

Activité 1.12: A3.2 Elaboration 
d’un accord de maintenance-
sécurité, pour les équipements 
et matériels 10600 I 0   0   0   0   0   Y2 10600 

Activité 1.13: A3.3 Sélection des 
fournisseurs d’équipements et 
matériels didactiques 5300 I 0   0   0   0   0   Y3 5300 

Activité 1.14: A3.4 Sélection des 
entreprises locales pour la 
construction/réhabilitation des 
bâtiments et infrastructures  5300 I 0   0   0   0   0   Y3 5300 

Activité 1.15: A3.5 Acquisition 
des équipements et matériels 
didactiques identifiés  0   0   0   1618997 I 0   0   

Y3, Y1, 
Y4, Y5 1618997 

Activité 1.16: A3.6 Construction/ 
réhabilitation des infrastructures  0   0   0   1214000 I 0   0   Y3 1214000 

Total partiel OIBT 318000   120000   636000   2832997   12000   
3300

0     3951997 

Total partiel (agence  d’exécution) 110300   0   0   0   0   0     110300 

TOTAL 428300   120000   636000   2832997   12000   
3300

0     4062297 
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3.4.2 Budget récapitulatif par rubriques 
 
Budget récapitulatif du projet par années  

 

No. RUBRIQUES BUDGÉTAIRES Apport 
Coûts 
unitaires TOTAL ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5 

10 Personnel                 

  11. Experts nationaux (Long terme) 0 0 0 0 0 0 0 0 

  11.1. Coordonnateur du projet 60 2000 120000 24000 24000 24000 24000 24000 

  11.2. Conseiller technique 60 1800 108000 21600 21600 21600 21600 21600 

  
11.3. Responsable administratif et 
financier 60 1500 90000 18000 18000 18000 18000 18000 

  12. Autre personnel 5 22060 110300 22060 22060 22060 22060 22060 

  19. Total rubrique     428300 85660 85660 85660 85660 85660 

20 Sous-traitance                 

  
21. Sous-traitance 
(Modules/programmes de formation) 0 0 0 0 0 0 0 0 

  21.1. Expert / Module 1 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  21.2. Expert / Module 2  1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  21.3. Expert / Module 3  1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  21.4. Expert / Module 4  1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  21.5. Expert / Module 5  1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  21.6. Expert / Module 6  1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  
22. Sous-traitance (Méthodologies des 
modules/programmes) 0 0 0 0 0 0 0 0 

  22.1. Expert Méthodologie / Module 1 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 
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  22.2. Expert Méthodologie / Module 2 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  22.3. Expert Méthodologie / Module 3 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  22.4. Expert Méthodologie / Module 4 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  22.5. Expert Méthodologie / Module 5 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  22.6. Expert Méthodologie / Module 6 1 10000 10000 10000 0 0 0 0 

  29. Total rubrique     120000 120000 0 0 0 0 

30 Déplacements                 

  31. Allocation journalière 0 0 0 0 0 0 0 0 

  31.2. Consultants internationaux 150 197 29550 14850 4950 9750 0 0 

  31.3. Autres 1047 150 157050 35250 86550 35250 0 0 

  32. Déplacements internationaux 0 0 0 0 0 0 0 0 

  32.2. Consultants internationaux 24 2625 63000 40500 22500 0 0 0 

  32.3. Autres 483 800 386400 37600 311200 37600 0 0 

  33. Frais de transport locaux 0 0 0 0 0 0 0 0 

  33.2. Consultants internationaux 0 0 0 0 0 0 0 0 

  33.3. Autres 0 0 0 0 0 0 0 0 

  39. Total rubrique     636000 128200 425200 82600 0 0 

40 Biens d’équipement                 

  41. Locaux 6 202333 1114000 0 0 1114000 0 0 

  43. Véhicules 6 76667 460000 0 0 460000 0 0 

  44. Équipements 0 0 0 0 0 0 0 0 

  
44.1. Équipements, matériels et 
accessoires informatiques 15 87406 325000 10000 0 0 315000   

  
44.2. Equipements et matériels 
forestiers 0 0 933997 0 0 0 0 933997 

  49. Total rubrique     2832997 10000 0 1574000 315000 933997 
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50 Biens de consommation                 

  54. Fournitures de bureau 5 2400 12000 2400 2400 2400 2400 2400 

  59. Total rubrique     12000 2400 2400 2400 2400 2400 

60 Divers                 

  61. Frais divers (logistique et autres) 9 4778 13000 6000 7000 0 0 0 

  62. Audit financier (annuel et final) 0 0 20000 3500 3500 3500 3500 6000 

  69. Total rubrique     33000 9500 10500 3500 3500 6000 

  TOTAL PARTIEL     4062297 355760 523760 1748160 406560 1028057 

80 Suivi et administration du projet             

  81. Suivi et examen OIBT & CDB 100000           

  82. Evaluation OIBT & CDB 30000           

  

83. Frais d’appui aux programmes 
OIBT et CDB (8% des postes 10 à 82 
supra) 326560           

  89. Total rubrique 465384           

100 TOTAL GÉNÉRAL   4518857           
 
 
 
 



 
3.4.3 Budget OIBT par rubriques 
 
Budget du projet par années et sources : OIBT 

RUBRIQUES BUDGÉTAIRES  Total   Année 1   Année 2   Année 3   Année 4   Année 5  

10. Personnel  $          318 000   $            63 600   $    63 600   $    63 600   $    63 600   $     63 600  

20. Sous-traitance  $          120 000   $          120 000   $            -   $              -   $            -   $              -  

30. Déplacement  $          636 000   $          128 200   $  425 200   $        82600  $            -   $              -  

40. Biens d’équipement  $       2 832 997   $            10 000   $            -   $ 1 574 000   $  315 000   $    933 997  

50. Biens de consommation  $            12 000   $              2 400   $      2 400   $        2 400   $      2 400   $        2 400  

60. Divers  $            33 000   $              9 500   $    10 500   $        3 500   $      3 500   $        6 000  

Total partiel 1  $       3 951 997   $          333 700   $  501 700   $ 1 726 100   $  384 500   $    1 005 997 

80. Frais de suivi et évaluation OIBT 
et CDB               

81. Suivi et examen OIBT & CDB 
(estimation effective) $100 000           

82. Frais d’évaluation OIBT & CDB 
(estimation effective) $30 000           

Total partiel 2 $4 081 997           

83. Frais d’appui aux programmes 
OIBT et CDB (8% du budget total) $326 560           

TOTAL $4 408 557           
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3.4.4 Budget de l’agence d’exécution par rubriques 
 
Budget du projet par années et par sources : Agence d’exécution (Secrétariat RIFFEAC) 

RUBRIQUES 
BUDGÉTAIRES  Total   Année 1   Année 2   Année 3   Année 4   Année 5  

10. Personnel  $     110 300  $    22 060  $    22 060  $   22 060  $  22 060  $   22 060 

20. Sous-traitance  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

30. Déplacement  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

40. Biens d’équipement  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

50. Biens de 
consommation  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

60. Divers  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

70. Frais de gestion 
agence d’exécution  $                -   $            -   $            -   $              -  $            -  $              - 

AGENCE 
D’EXÉCUTION/GOUV. 
HÔTE TOTAL  $     110 300  $    22 060  $    22 060  $   22 060  $  22 060  $   22 060 
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3.5 Hypothèses, risques et durabilité 
 
3.5.1 Hypothèses et risques  
 
Les risques suivants peuvent entraver la bonne exécution du projet, mais des mesures d’atténuation 
sont également fournies pour chacun d’eux comme indiqué ci-après : 

• La réticence de certains enseignants à revoir les contenus de leurs programmes pour les adapter 
aux critères du RIFFEAC ; cette réticence peut être une conséquence de la difficulté mentionnée 
plus haut, c’est-à-dire l’accès à la documentation. L’implication étendue, dans le cadre d’une 
démarche participative, des personnels permanents des instituts dans l’exécution de ce projet 
sous-régional minimisera ce risque. La démarche modulaire du programme référentiel offre une 
flexibilité d’adaptation pour les différentes institutions de formation, éliminant ou réduisant la 
résistance éventuelle des enseignants qui peuvent préférer continuer leurs programmes et 
modules antérieurs. 

• Les mutations dans les institutions : le changement du personnel et particulièrement des 
responsables dans les institutions de formation pendant l’exécution du projet, peut porter un 
sérieux préjudice à la dynamique engagée par les anciens dirigeants. Pour minimiser cet impact 
éventuel, le projet opte pour plus d’appui aux institutions plutôt qu’aux enseignants. 

• Intérêt insuffisant de la part des entreprises de la filière forêt-bois parce qu’elles sont actuellement 
frustrées par l’incapacité des institutions de formation forestière à satisfaire leurs demandes en 
personnel qualifié. Pour limiter ces risques le projet inclut les mesures suivantes : intégration des 
représentants du secteur privé dans le Comité de Directeur du projet, promotion de partenariats 
formels structurés RIFEAC-syndicat des entreprises du secteur forestier et école-entreprise, 
promotion de stages dans les concessions comme élément de base à la formation, organisation 
de journées portes ouvertes et communication améliorée (page internet par école, brochures, 
etc.). 

• Insuffisance des appuis complémentaires pour atteindre les objectifs du projet. Ce risque est 
mitigé d’un côté par le renforcement du RIFFEAC comme instrument de coordination, et d’un 
autre côté par l’intégration des représentants des autres initiatives dans le Comité de pilotage du 
projet. Le coordonnateur du projet dans ses activités d’accompagnement aura pour tâche de 
suivre les contributions et les activités des autres initiatives pour assurer une 
coordination/synergie efficace. 

• Manque d’engagement des gouvernements pour renforcer, en pratique, les institutions de 
formation. Pour éviter ce risque, le projet intégrera, au niveau national, les fonctionnaires des 
autorités des secteurs forestiers et de l’éducation, dans les ateliers. Les stratégies de financement 
Des institutions de formation forestière feront partie de la campagne de sensibilisation que 
mènera le Secrétariat du RIFFEAC afin de contribuer à réduire ce risque. 

 
3.5.2 Durabilité 
 
La pérennisation des principaux résultats du projet peut être assurée, après l’achèvement du projet,  
grâce à l’appropriation effective des six modules ou programmes de formation harmonisés, finalisés, 
validés et adoptés par les institutions membres du RIFFEAC et les formateurs qui ont été associés à 
l’ensemble des travaux. Ces formateurs sont aussi les principaux bénéficiaires des résultats du projet, 
en tant que principaux utilisateurs de ces modules et programmes de formation qu’ils auront contribué 
à développer, valider et faire adopter dans le cadre d’un processus participatif et d’une concertation 
avec les partenaires nationaux et internationaux. 
 
Autant que possible, ce projet contribuera à aider ces sept institutions de formation à mettre en place 
des mécanismes appropriés favorisant les partenariats avec le secteur privé, l’administration publique 
et d'autres entités opérant dans le domaine de la gestion durable des forêts et la conservation de la 
biodiversité dans les pays du Bassin du Congo. 
 
L’apport d’un soutien aux institutions de formation du RIFFEAC et la promotion des nouveaux 
programmes sur la conservation de la biodiversité et la gestion durable des forêts sont parmi les 
meilleurs moyens de favoriser la pérennité et l’impact positif sur le long terme des résultats du projet 
dans la sous-région du Bassin du Congo, sachant que les personnes qualifiées formées dans les 
institutions de formation RIFFEAC collaboreront au bon fonctionnement des entités parties prenantes 
(administration centrale, secteur privé, ONG, etc.) ayant dans leur ressort la  GDF et la conservation 
de la biodiversité. 



   

32 

 
Sous l’égide de la COMIFAC, un autre élément important pour la pérennisation des principaux 
résultats du projet est son exécution par le RIFFEAC, structure technique en charge de la mise en 
œuvre de l’Axe Stratégique 7 du Plan de Convergence de la COMIFAC. Cela contribuera à faciliter 
l’institutionnalisation des principaux résultats du projet, et contribuera à les pérenniser dans les pays 
du Bassin du Congo. 
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PARTIE 4: DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE 
 
4.1 Structure organique et mécanisme de participation des acteurs 
 
4.1.1 Agence d’exécution et partenaires 
 
Ce projet sous-régional sera mis en œuvre par le RIFFEAC en étroite collaboration avec les 
Secrétariats de la CDB et de l'OIBT. Les rôles et attributions des partenaires intervenant dans la mise 
en œuvre du projet seront décrits dans le plan d’opérations annuel du projet  à élaborer avant le 
lancement de sa mise en œuvre. Le projet sera exécuté sous l'égide de la COMIFAC. 
 
Les rôles et attributions de l'agence d'exécution et des principaux partenaires sont brièvement décrits 
ci-après: 
 
Le Secrétariat du RIFFEAC sera l'agence d'exécution du projet en charge des tâches principales 
suivantes: supervision de l'exécution des activités du projet, gestion financière et technique du projet, 
partenaire dans l'organisation des ateliers sous-régionaux, réseau de communication dans la diffusion 
des résultats du projet et le partage d'expériences entre le RIFFEAC et les institutions membres. 
 
Secrétariats de la COMIFAC et du FPBC : Ils assureront le rôle de coordination politique régionale 
comme suit: compatibilité du projet avec le Plan de Convergence de la COMIFAC, notamment avec 
son Axe Stratégique 7, la coordination entre les autres initiatives soutenant le Plan de Convergence 
et ce projet sous-régional afin d'éviter les duplications et de maximiser les synergies entre les 
bailleurs de fonds, à travers leur participation au Comité directeur du projet. 
 
Les Secrétariats de la CDB et l'OIBT seront chargés du monitoring de ce projet en étroite collaboration 
avec les bailleurs de fonds, tout en assurant la conformité avec leurs règles et procédures s'appliquant 
aux projets, ainsi que celles des bailleurs de fonds. 
 
Le projet sous-régional RIFFEAC aura à collaborer, à travers la COMIFAC et son organe de soutien 
financier appelé PFBC (Fonds du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo), avec d'autres 
partenaires techniques opérant dans la sous-région du Bassin du Congo avec des fonds fournis par: 
la Coopération belge, la Coopération canadienne, la Coopération néerlandaise, la Coopération UE, la 
FAO, la Coopération française, la Coopération allemande, le PNUD, l’UNESCO, etc. 
 
4.1.2 Équipe de direction du projet 
 
Le Secrétariat du RIFFEAC sera l'Agence d'exécution du projet et son personnel sera interviendra 
comme équipe de direction du projet :  

• Coordonnateur régional (Coordonnateur du Projet) 
• Conseiller Technique (opérations techniques du projet) 
• Responsable administratif et financier (aspects administratifs et financiers du projet) 
• Assistante de communication (communication avec les partenaires du projet sous le contrôle du 

Coordonnateur du projet) 
• Secrétaire (tâches de secrétariat du projet) 
• Un Point Focal, comme personne de contact, dans chaque institution de formation du RIFFEAC 

(l'opérationnalisation du réseau RIFFEAC pour une implication réelle et en temps opportun de 
chacune des sept institutions dans la mise en œuvre du projet). 

 
Les sous-traitants et les consultants fourniront un appui technique au Coordonnateur du Projet pour le 
développement des six modules/ programmes harmonisés de formation de référence sur la GDF et la 
conservation de la biodiversité et leurs méthodologies dans les pays du Bassin du Congo, dans le 
cadre de certaines activités des Produits Attendus 1 et 2, en étroite collaboration avec les institutions 
membres RIFFEAC. 
 
La façon dont le projet sera mis en œuvre, en étroite collaboration entre l'OIBT et la CDB, est 
représentée schématiquement dans l’organigramme ci-après. 
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Projet 

Figure 2: Organigramme du Projet 

4.1.3 Comité directeur du projet 
 
Un comité directeur du projet (CDP), dont le rôle principal est de superviser la mise en œuvre du 
projet, sera créé afin de surveiller la gestion stratégique globale du projet et de faire en sorte que le 
projet soit exécuté selon le planning, de manière efficace et efficiente, conformément à sa grille de 
cadre logique, au plan des travaux et autres aspects du descriptif de projet. 
 
La CDP se compose de: 
• Un représentant de l'OIBT 
• Un représentant de la CDB 
• Des représentants de la COMIFAC et du PFBC 
• Des représentants des institutions membres du RIFFEAC 
• Des représentants des bailleurs de fonds 
• Un représentant du secteur forestier privé 
• Le Coordonnateur du projet (observateur / secrétaire / rapporteur du CDP) 

 
 
Le CDP peut inviter, à titre d'observateur, toute personne ayant une bonne connaissance et une 
bonne expérience en relation avec objectifs du projet et avec ses résultats et produits attendus. 
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4.1.4 Mécanismes de participation des acteurs 
 
La participation des intervenants sera assurée aux termes de mécanismes de concertation à instituer 
dans le cadre du projet. Au niveau national, pour chaque institution de formation du RIFFEAC, le Point 
Focal jouera le rôle d'interface entre l'équipe de direction du projet et l'institution de formation afin 
d’assurer la mise en œuvre du projet. Le Point Focal du RIFFEAC devrait également activement 
s’impliquer s’agissant de la participation des autres intervenants du projet dans le pays (le secteur 
forestier privé, l'administration forestière publique, le ministère en charge de l'éducation, etc.) 
 
Au niveau régional, le RIFFEAC constitue la structure officiellement désignée par la COMIFAC pour 
mettre en œuvre l'Axe Stratégique 7 du Plan de Convergence traitant du renforcement des capacités, 
de la participation des acteurs, de l’information et des formations. La mise en œuvre de ce projet est 
en conformité avec la Composante 7.4 de l'Axe Stratégique 7 qui identifie les objectifs ayant trait à la 
consolidation et au développement des institutions et aux synergies dans le domaine des formations 
professionnelles. Par conséquent, les Secrétariats de la COMIFAC et du FPBC seront tenus informés 
de la mise en œuvre du projet afin de leur permettre de vérifier la complémentarité du projet RIFFEAC 
avec d'autres initiatives financées par le biais de coopérations bilatérales ou multilatérales. Cela 
contribuera à éviter la duplication des moyens et des efforts, sachant que la COMIFAC et le FPBC 
sont des structures regroupant des bailleurs de fonds de tous les types d'initiatives relatives aux 
formations aux métiers forestiers dans les pays du Bassin du Congo. 
. 
 
4.2 Rapports, examen, suivi et évaluation 
 
L'Agence d'exécution doit soumettre à l'OIBT, à travers le système de surveillance en ligne des projets 
OIBT, durant la mise en œuvre du projet, les rapports et documents suivants :  
• Au début de chaque année d’exécution du projet, un plan d’opérations annuel ; 
• A la fin de chaque mois, une synthèse des faits marquants du mois accompagnée des tableaux 

des états financiers et de trésorerie non-audités; 
• Au plus tard fin février et fin août, les rapports d’activité semestriels élaborés selon le modèle se 

trouvant dans la manuel de l’OIBT pour la suivi, l’examen et l’évaluation des projets OIBT et  
comprenant les mesures prises pour pérenniser le projet après la fin de l'aide extérieure. Les 
tableaux des états financiers et de trésorerie non-audités des flux financiers du projet concernant 
le financement extérieur et le financement de contrepartie doivent être joints au rapport d’activité; 

• Tous les résultats, produits et autres moyens de vérifications documentés conformément à la grille 
du cadre logique, dès qu’ils sont finalisés ou selon l'échéancier du projet; 

• Et le rapport d’achèvement au plus tard trois mois après avoir terminé l’exécution des activités du 
Projet. 

 
En ce qui concerne la surveillance financière extérieure, l'agence d'exécution doit remettre un audit 
financier annuel à l'OIBT dans les trois mois suivant la fin de l’exerce annuel considéré. Les derniers 
états financiers audités doivent être remis dans les quatre mois suivant l'achèvement du projet. Les 
comptes du projet seront vérifiés par les auditeurs externes dûment reconnus, sélectionnés par 
l'agence d'exécution en concertation avec l'OIBT. Pour l’exécution de ce Projet, l’exercice annuel court 
du 1er janvier au 31 décembre de chaque année civile. 
 
Après signature, par toutes les parties contractantes du projet, de l'accord qui régira sa mise en 
œuvre, un Rapport de Lancement (RL) sera préparé et envoyé aux Secrétariats de l’OIBT et de la 
CDB. Ce RL devra être assorti du premier plan d’opérations annuel, et présenter les modalités de 
suivi et d'évaluation des performances du projet, donner un descriptif des rôles et attributions des 
institutions, et aussi décrire la coordination interinstitutionnelle et des mécanismes de coordination des 
partenaires au sein du projet. 
 
En ce qui concerne la gestion financière, les fonds de provenance extérieure seront conservés dans 
un compte bancaire de l’OIBT. Les fonds afférents aux Produits 1 et 2 seront transférés au Secrétariat 
du RIFFEAC sur la base d’un plan annuel détaillé d’opérations qui doit être approuvé par les 
principaux intervenants du projet, au début de chaque année d’exécution du projet. La partie la plus 
importante des fonds extérieurs, afférente au Produit 3, sera directement versée aux entreprises de 
construction et sociétés fournisseuses de biens et prestations, officiellement sélectionnées par 
l'agence d'exécution, en conformité avec les directives de l'OIBT pour le paiement des biens 
d'équipement (équipements et matériels) et en concertation avec tous les bailleurs des fonds 
extérieurs dont bénéficie le projet. 
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Le flux des fonds extérieurs promis par les donateurs est représenté dans la figure suivante: 
 

Figure 3: Flow of external funds for the RIFFEAC Project
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Figure 3 : flux des apports de fonds extérieurs au projet RIFFEAC
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Le Bureau de Représentation de l’OIBT pour l'Afrique (ROAf), basé à Libreville (Gabon), sera en 
première ligne pour un suivi rapproché de l'exécution du projet au niveau des sept institutions de 
formation du RIFFEAC. Le ROAf collaborera au suivi des aspects techniques et financiers de 
l'exécution du projet avec les Secrétariats de la COMIFAC et du FPBC, dans lesquels la JICA compte 
des représentants, par des visites régulières. Une évaluation à mi-parcours de l'exécution du projet 
sera réalisée par des consultants indépendants, au terme de deux années et avant de procéder à 
l'achat des équipements et matériels. Le but de l'évaluation à mi-parcours sera de tirer des leçons, 
des orientations et des conseils sur tous les facteurs pertinents pour une bonne mise en œuvre du 
projet au cours des troisième, quatrième et cinquième années. 
 
4.3 Diffusion et intégration des enseignements du projet 
 
4.3.1 Diffusion des résultats du projet 
 
Le projet mettra en place un système permettant le partage des résultats avec les acteurs, en utilisant 
plusieurs canaux de communication y compris des matériaux imprimés et Internet. L'utilisation 
d'Internet pour sensibiliser le public est déjà opérationnelle avec le site RIFFEAC. Les autres voies de 
communication devant être explorées sont les suivantes: 
 
• Distribution d'affiches et de posters traitant les thèmes du projet ; 
• Journée portes ouvertes sur les résultats du projet; 
• Publications et diffusion de courts articles, de fiches et de rapports; 
• Ateliers multipartites réunis pour synthétiser les résultats du projet et les restituer. 
 
4.3.2 Intégration des enseignements du projet 
 
Ce projet RIFFEAC est important non seulement pour les institutions de formation, qui bénéficieront 
directement de son appui, mais aussi pour les autres intervenants forestiers qui recruteront les 
étudiants formés pour leur emploi (administration forestière, secteur forestier privé, NGO, etc.). Le 
projet tirera les enseignements qu’il convient des questions prioritaires afférentes aux formations 
professionnelles à la gestion durable des forêts et à la conservation de la biodiversité dans les pays 
du Bassin du Congo. Ces enseignements permettront à la COMIFAC, par l’intermédiaire du RIFFEAC, 
de renforcer les capacités des institutions de formation à enseigner la gestion durable des forêts et la 
conservation de la biodiversité. 
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Cela montre que le projet RIFFEAC n’acquerra qu’une plus grande valeur et que ses avantages 
devront se répercuter au-delà de ces sept institutions de formation et leur personnel directement 
impliqués dans la mise en œuvre de ce Projet. D’autres institutions membres de RIFFEAC dans les 
pays du Bassin du Congo bénéficieront également des résultats et conclusions du projet grâce à un 
système d’échange d’informations adéquat qui doit  être mis en place par le RIFFEAC. 
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ANNEXES ANNEXES 
  
ANNEXE 1: PROTOCOLE D’ACCORD (“MEMORANDUM D’ENTENTE”) OIBT-CDB  ANNEXE 1: PROTOCOLE D’ACCORD (“MEMORANDUM D’ENTENTE”) OIBT-CDB  
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ANNEXE 2: PROTOCOLE D’ACCORD OIBT-JICA  
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Annexe 3: Profil de l’Agence d’exécution 
 

Réseau des Institutions de Formation Forestière et Environnementale d’Afrique 
Centrale (RIFFEAC) 

 
1. Expertise et objectif du RIFFEAC 
 
Le RIFFEAC est le Réseau des Institutions de Formation Forestière et Environnementale d’Afrique 
Centrale. C’est une plate-forme de collaboration entre une dizaine d’institutions de formation forestière 
et environnementale réparties dans sept pays d’Afrique centrale. Les membres du RIFFEAC sont  :(1) 
La Faculté d’agronomie et des sciences agricoles (FASA) de l’Université de Dschang (Cameroun), (2) 
L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts de Mbalmayo (ENEF-M) (Cameroun), (3) L’Ecole pour la 
formation des spécialistes de la faune de Garoua (EFG) (Cameroun) ; (4) Le Centre régional 
d’enseignement spécialisé en agriculture forêt-bois (CRESA), (Cameroun), (5) L’Ecole Nationale des 
Eaux et Forêts (ENEF-G) (Gabon), (6) L’Institut de Développement Rural (IDR) (Congo), (7) Ecole 
Nationale des Eaux et Forêts (ENEF), à Mossendjo, Congo; (7) L’Institut Supérieur de Développement 
Rural (ISDR) (République Centrafricaine), Ecole Universitaire d’Etudes en Agronomie, Pêche et 
Foresterie, in Malabo, Guinée équatoriale; (8) L’Ecole régionale postuniversitaire d’aménagement et 
de gestion intégrée des forêts et territoires tropicaux (ERAIFT) à Kinshasa (République Démocratique 
du Congo), (9) l’université de Kisangani (UNIKIS), à Kisangani, République Dém. du Congo; (10) 
l’Université de Kinshasa (UNIKIN), à) Kinshasa, République Dém. du Congo; et (11) l’Institut 
Supérieur d’Agriculture  de l’Université de Burundi.  
 
L’objectif général du RIFFEAC est de faciliter la reconnaissance des Institutions de formation 
forestière et environnementale d’Afrique centrale comme étant des partenaires crédibles de la gestion 
durable des forêts du Bassin du Congo. Les objectifs spécifiques sont : (1) La formation : (a) 
renforcer les capacités des formateurs, (b) faciliter l’échange des formateurs et des étudiants entre les 
institutions, et (c) mettre à jour les enseignements dispensés dans les institutions membres ; (2) la 
recherche : (a) mettre à jour, suivre et évaluer les programmes communs et les projets conjoints de 
recherche dans le domaine de la gestion participative des ressources naturelles renouvelables ; (b) 
renforcer les capacités de recherche des institutions membres; et (c) participer à l’appui au 
développement, par le transfert des technologies, le développement endogène et la capitalisation des 
résultats de la recherche. (3) la communication : (a) favoriser la communication intra et inter-groupes 
de travail au sein du réseau ; et (b) favoriser la communication avec les autres réseaux et avec les 
utilisateurs et les donateurs potentiels. Les activités du RIFFEAC consistent en des rencontres 
(ateliers) des études et des projets. Les rencontres incluent celles de formation des formateurs, de 
restitution des résultats des études, de planification et enfin celles des Directeurs des institutions 
membres du RIFFEAC. 
 
La COMIFAC, qui est l’organe sous-régional en charge de l’harmonisation des politiques forestières 
en Afrique centrale, a identifié le RIFFEAC comme structure devant assumer le rôle  de chef de file 
dans l’exécution de l’Axe Stratégique 7 du Plan de Convergence de la COMIFAC afférente au 
développement des capacités. 
 
2.  Structure du RIFFEAC 
La structure organique du RIFFEAC se compose de :  
(a)  Le Conseil d’Administration composé des directeurs des institutions membres du réseau, 
(b) Le Bureau de la Coordination du réseau RIFFEAC, considéré comme le Secrétariat du RIFFEAC, 
provisoirement logé dans les locaux de l’ANAFOR à Yaoundé (Cameroun). Il fonctionnera en ce lieu 
jusqu’à l’achèvement de la construction de l’immeuble devant abriter le siège de la COMIFAC ; et 
(c) Les Points Focaux dans chacun des pays. 
 
Le réseau RIFFEAC dispose également des (d) Groupes Thématiques de Travail (GTT). 
 
 Le personnel du Secrétariat du RIFFEAC comprend les postes suivants :  (1) Coordonnateur 
régional, (2) Conseiller Technique, (3) Responsable Administratif et Financier, (4) Assistant de 
Communication, et (5) Secrétaire. Le Secrétariat du RIFFEAC collabore avec le Point Focal du 
RIFFEAC au sein de chaque institution de formation. 
 
On trouvera de plus amples renseignements sur le RIFFEAC sur le site web du réseau à 
www.riffeac.org qui fonctionne grâce au concours de la Coopération canadienne.   
 

http://www.riffeac.org/
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Annexe 4: TERMES DE RÉFÉRENCE 
 

Sous-traitance 
 

Élaboration de six modules/programmes de formation de référence et leurs six méthodologies  
 
A. Objectif 

L’objectif de la sous-traitance est d’élaborer, passer en revue, mettre à l’essai et finaliser six modules 
ou programmes de référence sur la gestion durable des forêts identifiées en étroite collaboration avec 
les principales parties prenantes et acteurs (institutions de formation du RIFFEAC, administration 
forestière, secteur forestier privé, ONG, etc.). La méthodologie d’utilisation de chacun des 
modules/programmes de formation doit également être élaborée afin de fournir un encadrement 
adapté aux formateurs dans les pays du Bassin du Congo. 
 
Chaque module/programme et sa méthodologie doivent être formulés à un niveau qui permettra aux 
institutions de formation dans la sous-région de s’en servir dans le cadre de leurs activités de 
formation. 
 
B. Champ d’application du contrat de sous-traitance 

La sous-traitance porte sur l’élaboration d’un module/programme de formation de référence et sa 
méthodologie devant être utilisés par les institutions de formation du RIFFEAC autant que de besoin. 
  
C. Cahier des charges 

1. Identifier et revoir les modules existants et autres matériels éducatifs dans la sous-région, ou 
ailleurs, sur le thème du module à élaborer. 
2.   Élaborer une proposition de mouture sur le module/programme de formation qui doit être 
soumise au Coordonnateur du Projet, aux chefs d'institutions de formation du RIFFEAC et aux autres 
acteurs concernés, pour observations. 
3.   En fonction des commentaires reçus, réviser le projet de module/programme de formation qui 
doit être validé par un atelier d'experts techniques auquel participeront des experts/spécialistes 
identifiés pour le thème concerné. 
4.   Présenter et expliquer la version révisée du projet de module/programme de formation à 
l'atelier d'experts techniques organisé pour la validation de son contenu. 
5.   Présenter et expliquer la version validée du projet de module/programme de formation à 
l'atelier sous-régional organisé en vue de l’adoption du contenu de chacun des six modules/ 
programmes de formation de référence. 
6.   Préparer le projet de méthodologie d'enseignement afférente à un module/programme adopté 
par l'atelier sous-régional, et le transmettre au Coordonnateur du Projet, aux chefs d'institutions de 
formation du RIFFEAC et aux autres acteurs concernés, pour observations. 
7.   En fonction des commentaires et observations reçus, réviser le projet de méthodologie 
d'enseignement afférente à un module/programme spécifique de formation. 
8.   Présenter et expliquer la version révisée du projet de méthodologie d'enseignement afférente 
à un module/programme spécifique de formation à l'atelier sous-régional organisé pour la validation 
du contenu de toutes les méthodologies d'enseignement afférentes aux six modules/programmes de 
formation de référence, adoptés par l'atelier sous-régional. 
9.   Finaliser chacun des modules/programmes de formation et leurs méthodologies 
d’enseignement validées, pour diffusion aux établissements de formation RIFFEAC. 
  
D. Qualifications 
Le sous-contractant peut être une personne physique ou morale (structure ayant un personnel 
adéquatement qualifié). Les qualifications requises sont les suivantes : 
• Le diplôme universitaire supérieur en rapport avec le thème du module/programme de 

formation ; 
● L'expérience et les connaissances techniques en matière de formation/enseignement de 

cours ayant un rapport avec le thème du module/programme de formation ; 
● Au moins 5 années d’expérience d’enseignement/formation, dans la sous-région du Bassin du 

Congo, en relation avec le thème du module/programme de formation ; 
● Capacités démontrées, en tant que formateur, à assurer la transmission des connaissances 

techniques. 
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E.      Durée 
Un délai de deux mois de travail est jugé nécessaire pour accomplir le cahier des charges, pour 
chaque module/programme de formation et sa méthodologie. 
  
F.      Ajustements 
Ces termes de référence génériques peuvent être adaptés par le Coordonnateur du Projet selon les 
besoins spécifiques de chaque module/programme la formation et sa méthodologie, le cas échéant, 
lors de la préparation du plan annuel détaillé des opérations du projet, afin de prendre en compte 
l’actualité sur la GDF et sur la conservation de la biodiversité. 
  

 


